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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la Réglementation 
et de la Sécurité Routières

DS/BRSR/MN
Tél. : 01 49 56 63 40

Courriel : pref-brsr@val-de-marne.gouv.fr

       Créteil, le  11 juin 2021

ARRETE n° 2021/02001
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique sur la commune de

Saint-Maur-des-Fossés chaque dimanche du 13 juin au 1er août 2021

La Préfète du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la route et notamment ses articles R.312-3, R.317-24, R.321-15, R.323-
23 à R.323-25, R.433-5 et R.433-8 ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ;

Vu  l’arrêté   du   22   janvier   2015  modifié   définissant   les   caractéristiques   et   les
conditions   d’utilisation   des   véhicules   autres   que   les   autocars   et   les   autobus,
destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu  l’arrêté n° 2021/657 du 1er  mars 2021 de la Préfète du Val-de-Marne portant
délégation de signature à Monsieur Sébastien BECOULET,  Sous-Préfet,  Directeur
de Cabinet ;

Vu  la  demande   reçue   le   14  mai   2021   et   réputée   complète   le   9  juin   2021  de
Madame Jacqueline DEMANET, gérante de la SARL «Société Française d’Attelage
de Publicité et d’Animation (SFAPA)» sise 30 rue Gabriel Réby à Bezons (95), en vue
d’obtenir l’autorisation de mettre en circulation un petit train touristique chaque
dimanche du 13  juin 2021 au 1er  août 2021 sur  la commune de Saint-Maur-des-
Fossés ;

Vu la licence de transport numéro 2016/11/0004445 délivrée le 2 août 2016 par le
Ministre chargé des Transports pour le transport intérieur de personnes par route
pour compte d’autrui et valable jusqu’au 1er août 2021 ;

Vu  le procès-verbal de visite technique périodique en date du 13 avril  2021 du
petit train routier touristique initial immatriculé CQ 032 SM ;

.../….

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Vu  le procès-verbal de visite technique périodique en date du   13 avril 2021 du
petit train routier touristique de secours immatriculé  FP 649 QF ;

Vu  le procès-verbal de visite technique périodique en date du   20 avril 2021 du
petit train routier touristique de secours immatriculé BR 696 BK ;

Vu l’autorisation de circulation du 11 mai 2021 du maire de Saint-Maur-des-Fossés ; 

Sur proposition du directeur des sécurités ;

ARRETE

Article 1  er   :  La Société Française d’Attelage de Publicité et  d’Animation (SFAPA)
représentée par Madame Jacqueline DEMANET et dont le siège social est situé 30
rue Gabriel Réby à Bezons (95) est autorisée à proposer des promenades en petit
train touristique sur la commune de Saint-Maur-des-Fossés chaque dimanche, du
13 juin 2021 au 1er août 2021, de 15 heures à 18 heures 30.

Article  2 :   Le   petit   train   de   catégorie   I   est   constitué   d’un   véhicule   tracteur
immatriculé CQ 032 SM et de trois remorques immatriculées CQ 008 SM, CQ 053
SM et CQ 911 SL.

Deux trains de secours sont prévus. 

Le premier train de secours est constitué d’un véhicule tracteur immatriculé  FP
649 QF et de trois remorques immatriculées FP 309 PQ, FP 333 PQ et FP 393 PQ.

Le deuxième train de secours est constitué d’un véhicule tracteur immatriculé BR
696 BK et de trois remorques immatriculées BR 610 BK, BR 655 BK, BR 549 BK.

Article 3 : Le petit train déambulera dans plusieurs rues de la commune de Saint-
Maur-des-Fossés selon l’itinéraire fixé par la mairie.

Article 4 : La longueur du petit train constitué ne pourra, en aucun cas, dépasser
18 mètres et sa vitesse ne doit pas excéder 30 km/h.

Article 5 : Le nombre de véhicules remorqués ne pourra, en aucun cas, excéder
trois et le dispositif de freinage devra être conforme à l’un de ceux définis dans
l’arrêté   du   22   janvier   2015   définissant   les   caractéristiques   et   les   conditions
d’utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des
usages de tourisme et de loisirs.

Article  6 :   Un   feu   tournant   orangé   agréé   sera   installé   conformément   aux
dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 susvisé, à l’avant et à l’arrière de chaque
convoi dans les axes longitudinaux du premier et du dernier véhicule.

Article 7 :  Les conditions sanitaires  prescrites par   le décret n° 2021-699 susvisé
devront  être   respectées,  en particulier,  à   la  date  du présent  arrêté,   le   respect
d’une jauge de 65 % de la capacité d’accueil.

Tous les passagers devront être transportés assis dans les véhicules remorqués. 
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Article  8 : L’autorisation   préfectorale   de   circulation   et   le   procès-verbal   de   la
dernière  visite  technique doivent  être  à  bord du petit   train  routier  afin  d’être
présentés à toute réquisition des agents chargés du contrôle.

Article  9  : Au   regard   des  menaces   terroristes   qui   pèsent   sur   notre   pays,   les
préconisations figurant en annexe du présent arrêté devront dans la mesure du
possible, être mises en pratique. 

Article 10 : Le directeur de cabinet de la Préfecture est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs, de la préfecture
dont  une copie  sera  adressée à  Monsieur   le  Maire  de  Saint-Maur-des-Fossés  et
Madame Jacqueline DEMANET, gérante de la SFAPA.

Pour la Préfète et par délégation
      La Directrice des Sécurités

     SIGNE : Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

Nota : Toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que
toute modification des véhicules entraînent la perte de validité du présent arrêté.





Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la Réglementation 
et de la Sécurité Routières

DS/BRSR/VTC
pref-brsr@val-de-marne.gouv.fr

Tél. : 01 49 56 63 40

                                                                                                                   Créteil, le 15 juin 2021

ARRÊTÉ N° 2021/02117
portant renouvellement d’agrément d’un centre de formation habilité à dispenser

la formation initiale et continue des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur (VTC) 

ISC FORMATION
 

La  Préfète du  Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des transports, notamment ses articles R. 3120-8-2 et R. 3120-9 ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à
dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture
de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et
des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des chauffeurs de taxi ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°   2021/657  du   1er  mars   2021  de   la   Préfète  du  Val-de-Marne  portant
délégation de signature à Monsieur Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/968 du 6 avril 2016 du Préfet du Val-de-Marne portant agrément
d’un  centre  de   formation  de  conducteurs  de  voitures  de   transport  avec  chauffeur  «SAS  ISC
FORMATION» situé 18 rue de Villeneuve à Rungis (94150) ;

VU  la   demande   de   renouvellement   d’agrément   présentée   par   Monsieur   Mounir   SAYAH,
représentant la société «ISC FORMATION», reçue le 22 février 2021 complètée les 12 avril 2021 et
29 avril 2021 afin de dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur sur la commune de Rungis (94150) ;

Sur proposition du directeur des sécurités ;

                        .../...

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général de Gaulle, 94038 CRETEIL CEDEX21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL

mailto:pref-brsr@val-de-marne.gouv.fr
mailto:prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er  : 

Monsieur Mounir SAYAH est autorisé à exploiter sous le n° d’agrément 21_006, un établissement
chargé de dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de voiture de transport
avec chauffeur (VTC)   dénommé « ISC FORMATIONS»  dont le siège social  est situé 18 rue de
Villeneuve à Rungis (94150).

Article 2 : 

L’agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de notification du 
présent arrêté. Il peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré lorsqu’une 
des conditions auxquelles sa délivrance est subordonnée cesse d’être remplie.

Article 3 :

L’établissement est habilité à dispenser les formations au siège de la société à l’adresse suivante,
ISC FORMATION, 18 rue de Villeneuve, 94150 RUNGIS CEDEX.

Article 4 : 

Le   Sous-préfet,   directeur   de   cabinet,   le   directeur   de   l’unité   territoriale   de   la   direction
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Ile-de-France sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui   sera  publié  au   recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  dont  une copie  sera
adressée à l’exploitant.

Pour la Préfète et par délégation
                                                                                                         La Directrice des Sécurités

    SIGNE : Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA



ARRÊTÉ  n°2021 / 2134
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 4 mai 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Alexandre VANDERBECKEN, le 8 mars
2021, pour porter secours à un adolescent gisant au sol en arrêt cardio-respiratoire, suite
à une rixe entre bandes à Champigny-sur-Marne ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

-  Monsieur  Alexandre  VANDERBECKEN,  gardien  de  la  paix  de  la  circonscription  de
sécurité de proximité de Champigny-sur-Marne

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2135
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 4 mai 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Clément ROUX, le 4 juin 2020, pour
porter secours à une femme qui tentait de se jeter par la fenêtre de son appartement, à
Champigny-sur-Marne ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

-  Monsieur  Clément  ROUX,  brigadier  de  police  de  la  circonscription  de  sécurité  de
proximité de Champigny-sur-Marne

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2136
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 11 mai 2021 ;

Considérant l’intervention  effectuée  par  Monsieur  Julien  LOUIS,  le 4  juin  2020,  pour
porter secours à une femme qui tentait de se jeter par la fenêtre de son appartement, à
Champigny-sur-Marne ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur  Julien LOUIS,  le 18 avril  2021,  pour
porter secours à un nourrisson en arrêt cardio-respiratoire à son domicile, à Champigny-
sur-Marne ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

- Monsieur Julien LOUIS, gardien de la paix de la circonscription de sécurité de proximité
de Champigny-sur-Marne

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2137
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 3 février 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Victor DA SILVA, dans la nuit du 6 au
7 janvier 2021, pour porter secours aux résidents d’un immeuble en flamme, à Villeneuve-
Saint-Georges ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

-  Monsieur  Victor DA SILVA,  brigadier  de police de la  circonscription de sécurité  de
proximité de Villeneuve-Saint-Georges

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2138
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 3 février 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Dimitri SELGI, dans la nuit du 6 au 7
janvier 2021, pour porter secours aux résidents d’un immeuble en flamme, à Villeneuve-
Saint-Georges ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

- Monsieur Dimitri SELGI, gardien de la paix de la circonscription de sécurité de proximité
de Villeneuve-Saint-Georges

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2139
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 3 février 2021 ;

Considérant l’intervention  effectuée  par  Monsieur  Jean-Stéphane FONTAINE,  dans  la
nuit du 6 au 7 janvier 2021, pour porter secours aux résidents d’un immeuble en flamme,
à Villeneuve-Saint-Georges ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

- Monsieur Jean-Stéphane FONTAINE, gardien de la paix de la circonscription de sécurité
de proximité de Villeneuve-Saint-Georges

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2140
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 3 février 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Grégoire VACHE, dans la nuit du 6 au
7 janvier 2021, pour porter secours aux résidents d’un immeuble en flamme, à Villeneuve-
Saint-Georges ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

-  Monsieur  Grégoire  VACHE,  gardien  de  la  paix  de  la  circonscription  de  sécurité  de
proximité de Villeneuve-Saint-Georges

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2141
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 11 mai 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Aymeric MAHU, le 18 avril 2021, pour
porter secours à un nourrisson en arrêt cardio-respiratoire à son domicile, à Champigny-
sur-Marne ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

-  Monsieur  Aymeric  MAHU,  gardien  de  la  paix  de  la  circonscription  de  sécurité  de
proximité de Champigny-sur-Marne

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



ARRÊTÉ  n°2021 / 2142
accordant une récompense pour actes de courage et de dévouement

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne, en date du 11 mai 2021 ;

Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Nicolas  LEPROUST,  le 18 avril  2021,
pour  porter  secours  à  un  nourrisson  en  arrêt  cardio-respiratoire  à  son  domicile,  à
Champigny-sur-Marne ;

Sur la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R   Ê   T E  

ARTICLE 1  er   :

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à :

- Monsieur  Nicolas LEPROUST, adjoint de sécurité de la circonscription de sécurité de
proximité de Champigny-sur-Marne

ARTICLE 2 :

Le Directeur de Cabinet et la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 16 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX

CABINET
BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
Distinctions honorifiques



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section Réglementation Générale

ARRETE n° 2021/01953

portant renouvellement d’habilitation d’un établissement  
dans le domaine funéraire

« S.A.R.L.  ZEHREN »
35 avenue du Professeur Cadiot  à Maisons-Alfort  (94)

LA PREFÊTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46  « section  2 :  Opérations  Funéraires »,  D  2223-34  à  39  (capacité  et  formation
professionnelle) et R 2223-40 à 65, (§ 2 – habilitation);

Vu la demande présentée le 23 décembre 2020, complétée par courriels  les 7 janvier 2020,
2  mars  2021  et  6  avril  2021  par  MM.  Marc  RAMPON  et  Daniel  ZEHREN ,  gérants  de  la
« S.A.R.L.  ZEHREN »  tendant  à  obtenir  le  renouvellement  de  l’habilitation  dans  le  domaine
funéraire de son établissement  sis 35 avenue du Professeur Cadiot à Maisons-Alfort (94) ; 

Vu l’extrait d’immatriculation (Kbis) au registre du commerce et des sociétés de Créteil délivré le
1er octobre 2020 ;  

Vu les pièces annexées à la demande ; 

Considérant que l’entreprise remplit les conditions pour obtenir la délivrance de son habilitation
dans le domaine funéraire ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E
Article 1er : L’établissement de la  «  S.A.R.L.  ZEHREN »   sis 35 avenue du Professeur Cadiot  à
Maisons-Alfort  (94),  exploité par   MM. Marc RAMPON et Daniel  ZEHREN  est  habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

➢ transport de corps avant mise en bière, 
➢ transport de corps après mise en bière,
➢ organisation des obsèques,
➢ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires,  l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

➢ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations,

➢ fourniture des corbillards,
➢ fourniture des voitures de deuil.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
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Article 2 : Le numéro de l’habilitation est :  21-94-080

Article 3 : La présente habilitation est délivrée pour 5 ans à compter de la date du présent
arrêté, pour l’ensemble des activités précitées. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois
avant qu’elle n’arrive à échéance, celle-ci sera renouvelée si les conditions requises sont remplies.

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture et  dont  une copie  sera
adressée à  MM. Marc RAMPON et Daniel ZEHREN  gérants de la SARL ZEHREN  et au Maire de
Maisons-Alfort   pour information.

                                                                                                                   Créteil, le 7 juin 2021

                                                                            Pour le Préfet et par délégation
                                                                  La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

                                                                                                SIGNE 

                                                                                       Christille BOUCHER    

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,
soit hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.

Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du
présent  arrêté ou dans le délai  de 2  mois  à  partir  de la  réponse de l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé.

Tél : 01 49 56 63 04
Mél : pref-regm-gen@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section Réglementation Générale

ARRÊTE n° 2021/01954
portant renouvellement d’habilitation d’un établissement  

dans le domaine funéraire
de la « S.A.R.L.  ZEHREN »

64, rue du Général Malleret Joinville à VITRY-SUR-SEINE (94) 

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46  « section  2 :  Opérations  Funéraires »,  D  2223-34  à  39  (capacité  et  formation
professionnelle) et R 2223-40 à 65, (§ 2 – habilitation);

Vu  l’arrêté  n°  2014/6046  du  30  juin  2014  portant  renouvellement  d’habilitation  sous  le
n° 14-94-083 dans le domaine funéraire,  de l’établissement dénommé «S.A.R.L. ZEHREN » sis
64, rue du Général Malleret Joinville à Vitry-sur-Seine (94) ; 

Vu la  demande parvenue dans mes services  le 30 décembre 2020,  complétée les  7  janvier,
2  mars  et  6 avril  2021 présentée par  MM.  Marc RAMPON et Daniel  ZEHREN ,  gérants  de la
« S.A.R.L.  ZEHREN »  tendant  à  obtenir  le  renouvellement  de  l’habilitation  dans  le  domaine
funéraire de  l’établissement  sis 64, rue du Général Malleret Joinville à VITRY-SUR-SEINE (94)  ; 

Vu l’extrait d’immatriculation (Kbis) au registre du commerce et des sociétés de Créteil délivré le
22 décembre 2020 ;  

Vu les pièces annexées à la demande ; 

Considérant que l’entreprise remplit les conditions pour obtenir la délivrance de son habilitation
dans le domaine funéraire ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E
Article 1er     : L’établissement de la  « S.A.R.L.  ZEHREN »  sis 64 rue du Général Malleret Joinville à
Vitry-sur-Seine (94),  exploité  par   MM.  Marc RAMPON et  Daniel  ZEHREN  est  habilité  pour
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

➢ transport de corps avant mise en bière, 
➢ transport de corps après mise en bière,
➢ organisation des obsèques,
➢ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires, 
➢ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations,
➢ fourniture des corbillards, 
➢ fourniture des voitures de deuil.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
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Article 2 : Le numéro de l’habilitation est :  21-94-083

Article 3 : La présente habilitation est  délivrée pour 5 ans à compter de la date du présent
arrêté, pour l’ensemble des activités précitées. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois
avant qu’elle n’arrive à échéance, celle-ci sera renouvelée si les conditions requises sont remplies.

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera
adressée à  MM. Marc RAMPON et Daniel ZEHREN  gérants de la SARL ZEHREN  et au Maire de
Vitry-sur-Seine  pour information.

                              

                                                  Créteil, le 7 juin 2021 

                                                                            Pour le Préfet et par délégation
                                                                  La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

                                                                                                SIGNE 

                                                                                       Christille BOUCHER    

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,
soit hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.

Tél : 01 49 56 63 04
Mél : pref-regm-gen@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL
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Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du
présent  arrêté ou dans  le  délai  de 2  mois  à  partir  de la  réponse de l’administration si  un recours
administratif a été déposé.

Tél : 01 49 56 63 04
Mél : pref-regm-gen@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section Réglementation Générale

ARRÊTE n° 2021/01955

portant renouvellement d’habilitation d’un établissement  
dans le domaine funéraire
de la « S.A.R.L.  ZEHREN »

41 avenue du Général de Gaulle à Vitry-sur-Seine (94)

LE PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46  « section  2 :  Opérations  Funéraires »,  D  2223-34  à  39  (capacité  et  formation
professionnelle) et R 2223-40 à 65, (§ 2 – habilitation);

Vu  l’arrêté  n°  2014/6050 du  30  juin  2014  portant  renouvellement  d’habilitation  sous  le
n° 14-94-085 dans le domaine funéraire, de l’établissement dénommé «S.A.R.L. ZEHREN » sis
641 avenue du Général de Gaulle  à Vitry-sur-Seine (94) ; 

Vu la demande présentée le 23 décembre 2020, complétée par courriels  lar courriels  les 7
janvier 2020, 2 mars 2021 et 6 avril 2021 par MM. Marc RAMPON et Daniel ZEHREN , gérants de
la « S.A.R.L. ZEHREN » tendant à obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine
funéraire de son établissement  sis 41 avenue du Général de Gaulle à Vitry-sur-Seine (94) ; 

Vu l’extrait d’immatriculation (Kbis) au registre du commerce et des sociétés de Créteil délivré le
22 décembre 2020 ;  

Vu les pièces annexées à la demande ; 

Considérant que  l’entreprise  remplit  les  conditions  pour  obtenir  lle  renouvellement  de  son
habilitation dans le domaine funéraire ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E
Article  1er     :  L’établissement  de  la   S.A.R.L.   ZEHREN  »    sis  41  avenue  du  Général  de  Gaulle  à
Vitry-sur-Seine (94), exploité par  MM. Marc RAMPON et Daniel ZEHREN  est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

➢ transport de corps avant mise en bière, 
➢ transport de corps après mise en bière,
➢ organisation des obsèques,
➢ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires, 
➢ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations,
➢ fourniture des corbillards,
➢ fourniture des voitures de deuil.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
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Article 2 : Le numéro de l’habilitation est :  21-94-085.

Article 3 : La présente habilitation est délivrée pour 5 ans à compter de la date du présent
arrêté, pour l’ensemble des activités précitées. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois
avant qu’elle n’arrive à échéance, celle-ci sera renouvelée si les conditions requises sont remplies.

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture et  dont  une copie  sera
adressée à  MM. Marc RAMPON et Daniel ZEHREN  gérants de la SARL ZEHREN  et au Maire de
Vitry-sur-Seine  pour information.

                                Créteil, le  7 Juin 2021

                                                                            Pour le Préfet et par délégation
                                                                  La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

                                                                                                SIGNE 

                                                                                       Christille BOUCHER    

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,
soit hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.

Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du
présent  arrêté ou dans le délai  de 2  mois  à  partir  de la  réponse de l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé.

Tél : 01 49 56 63 04
Mél : pref-regm-gen@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Arrêté inter-préfectoral n° 2021/PREF/DRCL/ 005 du 12 juin 2021

portant modification des statuts du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts

Le préfet de L’Essonne,

Chevalier de la Légion
d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National
du Mérite

Le préfet de Seine-et-Marne,

Officier de la Légion 
d’honneur

La préfète du Val-de-Marne,

Chevalier de la Légion 
d’honneur,

Officier de l’Ordre National du
Mérite

Vu le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment ses  articles L.5211-5,  L5211-17 et  
L5711-1  ;

VU  la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mai 1960 portant création du syndicat intercommunal pour la collecte
et le traitement des ordures ménagères de la région de Brunoy ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 octobre 1962 constatant la transformation du syndicat intercommunal
pour  la  collecte  et  le  traitement  des  ordures  ménagères  de  la  région  de  Brunoy  en  syndicat
intercommunal à vocation multiple (SIVOM) ;

VU l’arrêté n° 871479 du 12 mai 1987 portant extension des attributions du SIVOM de la vallée de
l’Yerres et des Sénarts et création d’une « section balayeuse » ;

VU l’arrêté inter préfectoral n° 974579 du 24 octobre 1997 constatant la transformation du SIVOM
de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts en syndicat à la carte ; 

VU l’arrêté inter préfectoral n° 2003. PREF-006-DCL du 5 mars 2003 constant la transformation du
SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts en syndicat mixte ;

VU l’arrêté inter préfectoral n° 2017-PREF-DRCL/053 du 7 février 2017 portant extension du périmètre
du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts par adhésion de l’établissement public territorial
Grand Paris Sud Est Avenir à la section ordures ménagères pour les communes de Mandres-les-Roses,
Marolles-en-Brie,  Périgny-sur-Yerres,  Santeny  et  Villecresnes,  et  par  adhésion  de  la  communauté
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d’agglomération  Grand  Paris  Sud  Seine-Essonne-Sénart  à  la  section  ordures  ménagères  pour  les
communes de Combs-la-Ville et Moissy-Cramayel ;

VU l’arrêté  interdépartemental  n° 2018-PREF-DRCL/079  du 23  février  2018  portant  adhésion  des
communes de Mandres-les-Roses,  Marolles-en-Brie,  Périgny-sur-Yerres,  Santeny et Villecresnes à la
section propreté urbaine du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts ;

VU l’arrêté  inter  préfectoral  n° 2019-PREF-DRCL/026  du  25  janvier  2019  portant  adhésion  de  la
commune de Varennes-Jarcy à la section propreté urbaine du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des
Sénarts ;

VU la délibération du  16 décembre 2020 du comité syndical du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des
Sénarts, relative à la mise en conformité des statuts du syndicat, à savoir :
- l’actualisation de la liste de ses membres comprenant l’établissement public territorial Grand Paris
Sud Est Avenir ;
- la  régularisation  de  la  composition  de  la  section  propreté  Urbaine,  incluant  les  communes  de
Mandres-les-Roses, de Marolles-en-Brie, de Périgny-sur-Yerres, de Santeny et de Villecresnes en leurs
noms propres ;
- et l’extension de la compétence « déneigement » devenue « désherbage, salage et déneigement
des voies de circulation » ;

VU les délibérations n° CT2021.1/014 du 3 février 2021 de l’établissement public territorial Grand
Paris  Sud Est  Avenir,  n°  03/2021 du 25 janvier  2021 du conseil  municipal  de Mandres-les-Roses,  
n° 0020/2021 du 4 mars 2021 du conseil municipal de Marolles-en-Brie, n° 2021-03-16 du 30 mars 2021
du conseil  municipal  de Périgny-sur-Yerres,  n°  01-2021 du 6 février 2021 du conseil  municipal  de
Santeny, n° 2021-028 du 25 mars 2021 du conseil municipal de Villecresnes, n° 2021-26 du 6 février
2021 du conseil municipal de Brie Comte Robert, n° 11 du 25 janvier 2021 du conseil municipal de
Combs-la-ville, n° 1 du 11 mars 2021 du conseil municipal de Varennes-Jarcy, n° DEL-2021/038 du  
19 janvier 2021 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Grand Paris Sud
Seine Essonne Sénart, n° 2021-014 du 8 février 2021 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération Val d’Yerres Val de Seine et  n° 11-2021 du 13 février 2021 de la communauté de
communes de l’Orée de la Brie, approuvant la mise en conformité des statuts du SIVOM ;

CONSIDERANT qu’aux  termes  des  articles  L5211-17  et  L5711-1  du  CGCT :  « Ces   transferts   sont
décidés   par   délibérations   concordantes   de   l'organe   délibérant   et   des   conseils   municipaux   se
prononçant  dans   les  conditions  de  majorité   requise  pour   la  création  de   l'établissement  public  de
coopération intercommunale. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de
trois  mois,   à   compter  de   la  notification  au  maire  de   la   commune  de   la  délibération  de   l'organe
délibérant   de   l'établissement   public   de   coopération   intercommunale,   pour   se   prononcer   sur   les
transferts proposés. (...) Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants
de l'Etat dans le ou les départements intéressés. » ;

CONSIDERANT  que  la  délibération de  l’organe délibérant  du SIVOM du 16 décembre 2020,  a  été
notifiée au conseil municipal de Périgny-sur-Yerres le 24 décembre 2020, cachet de la poste faisant foi,
et que le conseil municipal s’est prononcé au lendemain du délai légal dont il disposait pour délibérer  ;
en application des dispositions de l’article L5711-1 du CGCT, sa décision n’est pas réputée favorable ;

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 5211-5 II  du même code, « […]  Cet accord doit être  
exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus
de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des
communes   représentant   les   deux   tiers   de   la   population.   /  Cette  majorité   doit   nécessairement  
comprendre :   […]  2°  Pour  la  création d’un établissement public  de coopération  intercommunale à  
fiscalité propre, le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque
celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée. […] » ;

2



CONSIDERANT que les modifications statutaires envisagées ont été approuvées par délibérations
concordantes des organes délibérants des membres du syndicat ; 

CONSIDERANT que, malgré la délibération hors-délai du conseil municipal de Périgny-sur-Yerres, les
conditions de majorité qualifiée requises par l’article L5211-5 du CGCT sont réunies ;

SUR PROPOSITIONS DE Messieurs les secrétaires généraux des préfectures de l’Essonne, de Seine-et-
Marne et de Madame la secrétaire générale du Val-de-Marne ;

ARRÊTENT

Article 1  er   : 
L’article 7 des statuts portant sur la composition du syndicat mixte portant le nom de SIVOM de la
vallée de l’Yerres et des Sénarts est actualisé.

Article 2 : 
Le SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts exerce désormais,  au titre de ses compétences
optionnelles,  « le  désherbage,  le  salage et le  déneigement des voies de circulation » ainsi  que la
compétence propreté urbaine, section composée notamment, des communes de Mandres-les-roses,
Marolles-en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny et Villecresnes, en leurs noms propres.

Article 3 : 
Ces modifications  seront  effectives  à compter  de la  dernière  publication  du présent  arrêté aux
recueils administratifs des préfectures de l’Essonne, de Seine-et-Marne et du Val-de-Marne.

Article 4     : 
Un exemplaire des statuts du SIVOM de la vallée de l’Yerres et des Sénarts ainsi modifiés, est annexé
au présent arrêté.

Article 5     :  
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Versailles
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

Durant ce délai,  les recours administratifs suivants peuvent être introduits en recommandé avec  
accusé de réception :

Recours gracieux Recours hiérarchique

auprès des autorités préfectorales 
( préfet de l’Essonne, préfet de Seine-et-Marne,

préfète du Val-de-Marne)

auprès de Madame la ministre de la cohésion des
territoires et des relations avec les collectivités

territoriales

Les recours administratifs interrompent le délai de recours contentieux, qui ne courra à nouveau qu’à
compter de la réponse de l’administration,  qu’elle soit  explicite ou implicite,  en application des
dispositions de l’article R421-2 et suivants du code précité.

Le  tribunal  administratif  de  Versailles  peut  également  être  saisi  par  l’application  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Article 6     :   
Les secrétaires généraux des préfectures de l’Essonne, de Seine-et-Marne et du Val-de-Marne sont
chargés de l’exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une publication dans le recueil des actes
administratifs des préfectures concernées, et dont copie sera transmise, pour valoir notification, au
président du syndicat  mixte SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts,  ainsi qu’aux maires des
communes et aux présidents des établissements publics de coopération intercommunale membres
et pour information, à Messieurs les Directeurs départementaux des finances publiques et Messieurs
les Directeurs départementaux des territoires concernés.

Pour le Préfet de l’Essonne
et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Benoît KAPLAN

Pour le Préfet de Seine-et-Marne
et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Cyrille LE VÉLY

 Pour la Préfète du Val-de-Marne 
et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Mireille  LARREDE
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Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques 

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL en date du 25 mai 2021
 portant adhésion au Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP) 

de la commune de Carrières-sur-Seine (78)
au titre des compétences « service extérieur des pompes funèbres » 

et « crématoriums et sites cinéraires »

                   LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Officier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DES YVELINES LE PRÉFET DE L’ESSONNE
Officier de la Légion d'honneur Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE LE PRÉFET DU VAL-D’OISE
Chevalier de la Légion d’Honneur Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 5211-5, L. 5211-18 et
L. 5212-16  ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 janvier 1926 modifié par arrêté du 6 février 1926 portant création du syndicat des
communes de la banlieue de Paris pour les pompes funèbres ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 mars 2003 adoptant la modification de la dénomination et des statuts du
syndicat ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  du  4  juin  2007  portant,  notamment,  modification  des  statuts du  Syndicat
intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP) ;

VU l'arrêté interpréfectoral du 5 décembre 2011 portant adhésion de la commune de Ris-Orangis (91) au
SIFUREP ;

VU l'arrêté interpréfectoral du 17 juin 2013 portant extension de compétences du SIFUREP, adhésion de la
ville de La Queue-en-Brie (94) et modification des statuts du syndicat ;

VU l’arrêté interpréfectoral en date du 1er décembre 2015 portant adhésion des communes de Grigny (91),
Bièvres (91), Rueil-Malmaison (92) et Mériel (95) au SIFUREP pour les compétences « service extérieur
des pompes funèbres » et « crématorium et sites cinéraires », et portant approbation des nouveaux statuts
du syndicat ; 

VU l’arrêté interpréfectoral en date du 4 novembre 2016 portant adhésion des communes d’Argenteuil (95),
Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
Twitter : https://twitter.com/Prefet75_IDF | LindkedIn : https://www.linkedin.com/company/l-état-en-île-de-france/ 

https://www.linkedin.com/company/l-%C3%A9tat-en-%C3%AEle-de-france/
https://twitter.com/Prefet75_IDF
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france


Aulnay-sous-Bois  (93),  Boissy-Saint-Léger  (94),  Chaville  (92),  Clichy-sous-Bois  (93),  Gonesse  (95),
Pontoise (95), Saint-Mandé (94) et Saint-Maurice (94), de l’établissement public Vallée Sud Grand Paris
pour le compte des communes de Châtillon (92) et Montrouge (92), ainsi que modification des statuts du
SIFUREP ;

VU l’arrêté interpréfectoral en date du 18 août 2017 portant adhésion au SIFUREP des communes de Bry-sur-
Marne (94) et de Chennevières-sur-Marne (94) au titre des compétences « service extérieur des pompes
funèbres » et « crématoriums et sites cinéraires » ;

VU l’arrêté interpréfectoral  en date du 30 janvier  2018 portant  adhésion au SIFUREP des communes de
Garches (92), de Saint-Cloud (92) et de Saint-Ouen l’Aumône (95) au titre de la compétence « service
extérieur  des  pompes funèbres »  et  de la  commune de Sucy-en-Brie  (94)  au titre  des  compétences
« service extérieur des pompes funèbres » et  « crématoriums et sites cinéraires » ;

VU l’arrêté interpréfectoral  en date du 22 février  2019 portant  adhésion au SIFUREP des communes de
Châtillon (92), de Montrouge (92) et de Méry-sur-Oise (95) au titre des compétences « service extérieur
des  pompes  funèbres »  et  « création  et/ou  gestion  des  crématoriums  et  sites  cinéraires »  ainsi  que
modification des statuts du syndicat, suite au retrait de l’établissement public Vallée Sud Grand Paris, à
compter du 1er janvier 2018;

VU l’arrêté interpréfectoral en date du 15 octobre 2019 portant adhésion au SIFUREP de la commune de
Ballainvilliers (91) au titre de la compétence « service extérieur des pompes funèbres »;

VU l’arrêté interpréfectoral en date du 30 décembre 2019 portant adhésion au SIFUREP de la commune de
Villiers-le-Bel (95) au titre de la compétence « service extérieur des pompes funèbres » ;

VU la délibération en date du 22 juin 2020 de la commune de Carrières-sur-Seine (78) portant demande
d’adhésion  au  SIFUREP  au  titre  des  compétences  «  service  extérieur  des  pompes  funèbres  »  et
« crématoriums et sites cinéraires »;

VU la  délibération  n°2020-10-21  du  6  octobre  2020  du  comité  syndical  du  SIFUREP  approuvant  cette
demande d’adhésion à l’unanimité;

VU la  lettre  de notification  du président  du SIFUREP de la  délibération précitée  du 6  octobre  2020 aux
communes adhérentes par courrier recommandé avec avis de réception en date du 9 novembre 2020  ;

VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de Bondy (93) du 30 janvier 2021,
Boissy-Saint-Léger (94) du 17 décembre 2020, Bonneuil-sur-Marne (94) du 17 décembre 2020, Chaville
(92) du 14 décembre 2020, Dugny (93) du 3 décembre 2020, Garches du 9 décembre 2020, Épinay-sur-
Seine  (94)  du  17 décembre 2020,  Gonesse  (95)  du  14  décembre  2020,  La-Queue-en-Brie  (94)  du
17 décembre 2020, Le Bourget (93) du 17 décembre 2020, Nogent-sur-Marne (94) du 1er décembre 2020,
Orly (94) du 4 décembre 2020, Pierrefitte-sur-Seine du 17 décembre 2020, Pontoise du 17 décembre
2020,  Saint-Maur-des-Fossés  (94)  du  10  décembre  2020,  Saint-Maurice  (94)  du  10 décembre  2020,
Villemomble (93)  du 16 décembre 2020 et  Villepinte (93) du 12 décembre 2020, sur  l'adhésion de la
commune de Carrières-sur-Seine au SIFUREP, au titre des compétences susvisées ;

VU l'absence  d'avis  de  la  part  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Alfortville,  Antony,  Arcueil,
Argenteuil,  Asnières-sur-Seine,  Aubervilliers,  Aulnay-sous-Bois,  Bagneux,  Bagnolet,  Ballainvilliers,
Bièvres,  Bobigny,  Bois-Colombes,  Boulogne-Billancourt,  Bourg-la-Reine,  Bry-sur-Marne,  Cachan,
Champigny-sur-Marne,  Charenton-le-Pont,  Châtenay-Malabry,  Châtillon,  Chennevières-sur-Marne,
Chevilly-Larue,  Choisy-le-Roi,  Clamart,  Clichy-la-Garenne,  Clichy-sous-Bois,  Colombes,  Courbevoie,
Créteil, Drancy, Fontenay-aux-Roses, Fontenay-sous-Bois, Fresnes, Gennevilliers, Gentilly, Grigny, Issy-
les-Moulineaux, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, La Courneuve, La Garenne-Colombes, Le Blanc-Mesnil,
Le Kremlin-Bicêtre,  Le Perreux-sur-Marne,  Le Plessis-Robinson,  Le Pré-Saint-Gervais,  Les Lilas,  Les
Pavillons-sous-Bois, Levallois-Perret, L'Haÿ-les-Roses, L'Île-Saint-Denis, Maisons-Alfort, Maisons-Laffitte,
Malakoff,  Mériel,  Méry-sur-Oise,  Montfermeil,  Montreuil,  Montrouge,  Nanterre,  Noisy-le-Sec,  Pantin,
Puteaux, Ris-Orangis, Romainville, Rosny-sous-Bois, Rueil-Malmaison, Rungis, Saint-Cloud, Saint-Denis,
Saint-Mandé,  Saint-Ouen-sur-Seine,  Saint-Ouen-l’Aumône,  Sceaux,  Stains,  Sucy-en-Brie,  Suresnes,
Thiais, Valenton, Vanves, Villejuif, Villeneuve-la-Garenne, Villeneuve-Saint-Georges, Villetaneuse, Villiers-
le-Bel et Vitry-sur-Seine, dans le délai de trois mois, valant décisions favorables, en application du I de
l'article L.5211-18 du CGCT ;

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité qualifiée requises par les articles L. 5211-18 I et L. 5211-5 II
du  CGCT  sont  réunies  dès  lors  qu'un  avis  favorable  a  été  émis  par  les  deux  tiers  au  moins  des
assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant plus de la moitié de la population totale
de ceux-ci ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant
les deux tiers de la population ;
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SUR proposition du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, de la préfète du Val-de-Marne, des
préfets  des  départements  des  Yvelines,  de  l’Essonne,  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du
Val-d’Oise ;

A R R Ê T E N T

Article 1er: La commune de Carrières-sur-Seine (78) est autorisée à adhérer au Syndicat Intercommunal
Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP) au titre des compétences « service extérieur
des  pompes  funèbres  »  et  «  crématoriums  et  sites  cinéraires  »,  conformément  aux
dispositions de l’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

Article 2 : La liste portant composition du SIFUREP et déterminant les compétences transférées par
chaque commune membre au syndicat, figure en annexe du présent arrêté.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative,  le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Paris dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication, ou dans le même délai
d’un  recours  gracieux  adressé  aux  autorités  préfectorales,  ou  hiérarchique  adressé  à  la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. 

Article 4 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, les
secrétaires généraux des préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au
recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

Signé

Marc GUILLAUME

Fait à Versailles, le 17 mai 2021 Fait à Évry-Courcouronnes, le 25 mai 2021

Le préfet des Yvelines Le préfet de l’Essonne
Pour le préfet et par délégation Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général de préfecture Le secrétaire général de préfecture

Signé Signé

Etienne DESPLANQUES Benoît KAPLAN
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Fait à Nanterre, le 25 mai 2021 Fait à Bobigny, le 12 mai 2021

Le préfet des Hauts-de-Seine Le préfet de la Seine-Saint-Denis

Pour le préfet et par délégation Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général de préfecture La secrétaire générale de préfecture

Signé Signé

Vincent BERTON Claire CHAUFFOUR-ROUILLARD

Fait à Créteil, le 20 mai 2021 Fait à Cergy, le 12 mai 2021

La préfète du Val-de-Marne Le préfet du Val-d’Oise
Pour la préfète et par délégation Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale de préfecture Le secrétaire général de préfecture

Signé Signé

Mireille LARREDE Maurice BARATE
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Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques 

ANNEXE

Liste des adhérents du SIFUREP et des compétences transférées par chaque commune membre au syndicat
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 SIFUREP 
 Adhérents 

 

Adhérents 
Dépar-

tements 

Compétence 
"Service extérieur 

des pompes 
funèbres" 

Compétence 
"crematoriums 

sites cinéraires" 

Compétence 
"Cimetières" 

Nombre de 
délégués 

ALFORTVILLE  94 X X  1 

ANTONY 92 X X  1 

ARCUEIL 94 X X  1 

ARGENTEUIL 95 X X  1 

ASNIERES-SUR-SEINE  92 X X  1 

AULNAY-SOUS-BOIS 93 X   1 

AUBERVILLIERS 93 X X  1 

BAGNEUX 92 X X  1 

BAGNOLET 93 X X  1 

BALLAINVILLIERS 91 X   1 

BIEVRES 91 X X  1 

BOBIGNY 93 X X  1 

BOIS-COLOMBES 92 X X  1 

BONDY 93 X X  1 

BOISSY-SAINT-LEGER 94 X X  1 

BONNEUIL SUR MARNE 94 X X  1 

BOULOGNE-
BILLANCOURT  

92 X X  1 

BOURG-LA-REINE 92 X X  1 

BRY-SUR-MARNE 94 X X  1 

CACHAN 94 X X  1 

CARRIERE-SUR-SEINE 78 X X  1 

CHAMPIGNY-SUR-
MARNE  

94 
X X  1 

CHARENTON-LE-PONT 94 X X  1 

CHATENAY-MALABRY 92 X X  1 

CHATILLON 92 X X  1 

CHAVILLE 92 X X  1 

CHENNEVIERES-SUR-
MARNE 

94 X X  1 

CHEVILLY-LARUE  94 X X  1 

CHOISY-LE-ROI  94 X X  1 

CLAMART 92 X X  1 

CLICHY-LA-GARENNE  92 X X  1 

CLICHY-SOUS-BOIS 93 X X  1 

COLOMBES 92 X X  1 

COURBEVOIE 92 X X  1 

CRETEIL 94 X X  1 

DRANCY 93 X X  1 

DUGNY 93 X X  1 

EPINAY-SUR-SEINE  93 X X  1 

FONTENAY-AUX-ROSES  92 X X  1 

FONTENAY-SOUS-BOIS 94 X X  1 

FRESNES 94 X X  1 

GARCHES 92 X   1 



Adhérents 
Dépar-

tements 

Compétence 
"Service extérieur 

des pompes 
funèbres" 

Compétence 
"crematoriums 

sites cinéraires" 

Compétence 
"Cimetières" 

Nombre de 
délégués 

GENNEVILLIERS 92 X X  1 

GENTILLY 94 X X  1 

GONESSE 95 X    1 

GRIGNY 91 X X  1 

ISSY-LES-MOULINEAUX  92 X X  1 

IVRY-UR-SEINE  94 X X  1 

JOINVILLE-LE-PONT  94 X X  1 

LA COURNEUVE  93 X X  1 

LA GARENNE 
COLOMBES 

92 X X  1 

LA QUEUE-EN-BRIE 94 X X  1 

LE BLANC-MESNIL 93 X X  1 

LE BOURGET 93 X X  1 

LE KREMLIN-BICETRE 94 X X  1 

LE PERREUX SUR 
MARNE 

94 X X  1 

LE PLESSIS ROBISON 92 X X  1 

LE PRE- SAINT GERVAIS 93 X X  1 

LES LILAS 93 X X  1 

LES PAVILLONS-SOUS-
BOIS 

93 X X  1 

LEVALLOIS-PERRET  92 X X  1 

L'HAY-LES-ROSES 94 X X  1 

L'ILE-SAINT-DENIS 93 X X  1 

MAISONS-ALFORT 94 X X  1 

MAISONS-LAFFITTE 78 X X  1 

MALAKOFF 92 X X  1 

MERIEL 95 X X  1 

MERY-SUR-OISE 95 X X  1 

MONTFERMEIL 93 X X  1 

MONTREUIL  93 X X  1 

MONTROUGE 92 X X  1 

NANTERRE 92 X X  1 

NOGENT-SUR-MARNE 94 X X  1 

NOISY LE SEC 93 X X  1 

ORLY 94 X X  1 

PANTIN 93 X X  1 

PIERREFITTE 93 X X  1 

PONTOISE 95 X X  1 

PUTEAUX 92 X X  1 

RIS-ORANGIS 91 X X  1 

ROMAINVILLE 93 X X  1 

ROSNY-SOUS-BOIS 93 X X  1 

RUEIL MALMAISON 92 X X  1 

RUNGIS 94 X X  1 

 
SAINT-CLOUD  92 

X   1 



Adhérents 
Dépar-

tements 

Compétence 
"Service extérieur 

des pompes 
funèbres" 

Compétence 
"crematoriums 

sites cinéraires" 

Compétence 
"Cimetières" 

Nombre de 
délégués 

SAINT-DENIS 93 X X  1 

SAINT-MANDE 94 X X  1 

SAINT MAUR DES 
FOSSES 

94 X X  1 

SAINT MAURICE 94 X   1 

SAINT-OUEN 93 X X  1 

SAINT-OUEN-L'AUMONE 95 X    1 

SCEAUX 92 X X  1 

STAINS 93 X X  1 

SUCY-EN-BRIE 94 X X  1 

SURESNES 92 X X  1 

THIAIS 94 X X  1 

VALENTON 94 X X  1 

VANVES 92 X X  1 

VILLEJUIF 94 X X  1 

VILLEMOMBLE 93 X X  1 

VILLENEUVE-LA-
GARENNE 

92 X X  1 

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 

94 X X  1 

VILLEPINTE 93 X X  1 

VILLETANEUSE 93 X X X 1 

VILLIERS-LE-BEL 95 X   1 

VITRY-SUR-SEINE 94 X X  1 

106 Villes adhérentes  106 98 1 106 

 



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
  PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et des procédures d’utilité publique

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2021/ 01842 du 28 mai 2021

déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement 
de la Zone d’Aménagement Concerté « Centre-Ville »

sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L.121-1 et
suivants, L.122-6, R. 121-1 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.123-1 et suivants, L.126-1 et R. 123-1 et
suivants ;

VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis ;

VU le  décret  n°  55-22 du 4 janvier  1955 modifié  portant réforme de la publicité foncière,  et
notamment ses articles 5 et 6 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° INTA2104596D du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie THIBAULT
en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU la délibération du conseil municipal de Sucy-en-Brie du 11 avril 2016 portant création de la
zone d’aménagement concerté (ZAC) du Centre-Ville ;

VU  la  délibération  du  conseil  municipal  de  Sucy-en-Brie  du  17  octobre  2016  approuvant
l’attribution  de  la  concession  d’aménagement  de  la  Société  d’Aménagement  et  de
Développement des Villes et du département du Val-de-Marne (SADEV 94) ;

VU le traité de concession ;

VU la délibération n° N°CT2019.2/037 du conseil  territorial de l’Etablissement public territorial
« Grand Paris Sud Est Avenir » datant du 10 avril 2019 demandant au préfet du Val-de-Marne



l’ouverture d’une enquête publique unique préalable à la  déclaration d’utilité  publique et
parcellaire relative au projet d’aménagement de la ZAC Centre-Ville au bénéfice de la SADEV
94 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2020/2028 du 23 juillet 2020 portant ouverture d’une enquête publique
unique, du lundi 14 septembre au mardi 13 octobre 2020 inclus, préalable à la déclaration
d’utilité publique et parcellaire relative au projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement
Concerté « Centre-Ville » sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie ;

VU le dossier d’enquête publique unique ;

VU le rapport et les conclusions de Madame Brigitte BOURDONCLE, commissaire enquêteur, en
date du 27 novembre 2020, formulant un avis favorable avec une réserve ;

VU la délibération n° N°CT2021.2/024-1 du conseil territorial de l’Etablissement public territorial
« Grand Paris Sud Est Avenir » en date du 31 mars 2021 levant la réserve, approuvant le dossier
de  réalisation  modificatif  de  la  ZAC  et  adoptant  l’avenant  n°4  du  traité  de  concession
d’aménagement  avec la SADEV94 ;

VU le courrier en date du 6 mai 2021 de Monsieur Christophe RICHARD, directeur de la SADEV
94, sollicitant un arrêté déclarant d’utilité publique au projet d’aménagement de la ZAC du
Centre-Ville de Sucy-en-Brie ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Est déclaré d’utilité publique, au profit de la société d’aménagement et de développement des
villes  et  du  département  du  Val-de-Marne  (SADEV  94),  le  projet  d’aménagement  de  la  Zone
d’Aménagement Concerté du Centre-Ville, sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie.

Sont joints au présent arrêté :

• un document qui expose les motifs et considérations justifiant de l’utilité publique de la
ZAC ;

• un plan périmétral de la ZAC ;

ARTICLE 2

La SADEV 94 est autorisée à acquérir, soit à l’amiable, soit, s’il y a lieu, par voie d’expropriation, les
emprises foncières nécessaires à la réalisation de ce projet,  conformément au plan annexé au
présent arrêté.

Ces expropriations devront être réalisées dans un délai de cinq (5) ans à compter de la date de
publication du présent arrêté.
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ARTICLE 3

La  déclaration  d’utilité  publique  emporte,  s’agissant  des  immeubles  relevant  du  statut  de  la
copropriété,  retrait  de  la  ou  des  copropriétés  de  l’emprise  des  parcelles  concernées,
conformément aux dispositions de l’article L. 122-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique.

ARTICLE 4

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Sucy-en-Brie et au siège de l’EPT« Grand Paris Sud Est
Avenir » pendant deux (2) mois.

L’accomplissement de cette mesure incombe au président de l’EPT « Grand Paris Sud Est Avenir »
et à la maire de Sucy-en-Brie, qui en certifieront l’affichage.

Le  dossier  sera  consultable  en  mairie  de  Sucy-en-Brie  et  en  préfecture  du  Val-de-Marne
(DCPPAT/BEPUP) aux heures ouvrables des services.

Le présent arrêté fera également l’objet d’une mention publiée dans deux journaux diffusés dans
le département du Val-de-Marne.

Il sera également mis en ligne sur le portail des services de l’État dans le Val-de-Marne :

    http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques

ARTICLE 5     

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux (2) mois courant à compter de son affichage en mairie.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale, sur place
auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application https://www.telerecours.fr/.

Durant  ce  délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  devant  l’autorité  qui  suspend  le  délai
contentieux s’il est formé dans le délai de deux (2) mois.

ARTICLE 6

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, le président de l’Établissement public
territorial « Grand Paris Sud Est Avenir » et le directeur général de la société d’aménagement et de
développement des villes et du département du Val-de-Marne (SADEV 94), sont chargés, chacun
en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.
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La Préfète du Val-de-Marne

SIGNE

Sophie THIBAULT
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Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement et des procédures d'utilité publique

ARRÊTÉ N°2021/1875 du 31 mai 2021

portant prorogation de la durée de validité de l’autorisation environnementale
 relative à la demande d’exploitation d’un site de maintenance et de remisage

de la ligne 15 sud du Grand Paris Express,
sise rue Frachon à Champigny-sur-Marne (94)

La Préfète du Val-de-Marne,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement,  notamment les  articles L.511-1,  L.511-2,  L.512-1 et suivants,
R.512-2 et suivants et L.181-1 et suivants, et R.181-48 ;

VU l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ;

VU la loi n°2018-148 du 2 mars 2018 ratifiant les ordonnances n° 2016-1056 du 3 août 2016
relative à la modification des règles applicables à l’évaluation environnementale des projets,
plans  et  programmes  et  n°  2016-1060  du  3  août  2016  portant  réforme  des  procédures
destinées à assurer  l’information et la participation du public  à l’élaboration de certaines
décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-854 du 17 mars 2017 et notamment son article 1.4.1 de son
annexe, portant autorisation au titre de la réglementation des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) d’exploiter un site de maintenance et de remisage dans
le cadre de la ligne 15 Sud du Grand Paris Express à Champigny-sur-Marne, rue Frachon ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2021/659  du  1er mars  2021,  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bachir BAKHTI, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU la demande de prorogation de la durée de validité de l’arrêté préfectoral d’autorisation
précité, présentée le 16 mars 2020 par la Société du Grand Paris ;

VU  l’avis  favorable  du  17  mai  2021,  de  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Ile-de-France/Unité départementale
du Val-de-Marne (DRIEAT/UD94) sur la recevabilité de la demande de la Société du Grand
Paris ;

CONSIDERANT qu’il n’y a aucun changement substantiel de circonstances de fait et de droit
ayant fondé l’autorisation susvisée ;



CONSIDERANT que le  site  de maintenance et  de  remisage (SMR) ne pourra  être  mis  en
service  qu’à  la  mi-2025  en  raison  de  la  mise  en  cohérence  avec  le  nouveau  planning
prévisionnel de réalisation des travaux de la ligne 15 Sud ; 

CONSIDERANT que  les  dispositions  édictées  à  l’article  R.515-109-I  du  code  de
l’environnement prévoient que : « Les délais mentionnés aux premiers alinéas des articles R.181-
48 et R. 512-74 peuvent être prorogés dans la limite d’un délai total de dix ans, incluant le délai
initial  de  trois  ans,  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département,  sur  demande  de
l’exploitant, en l’absence de changement substantiel de circonstances de fait et de droit ayant
fondé l’autorisation ou la déclaration, lorsque, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
l’exploitant ne peut mettre en service son installation dans ce délai. Nonobstant les dispositions
des deux premières phases de l’article R. 123-24 la prolongation susmentionnée emporte celle
de la validité de l’enquête publique. ».

SUR la proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : La durée de validité de l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 susvisé est prorogée
jusqu’au 1er juillet 2025.

ARTICLE 2 : Délais et voies de recours 
La  présente  décision,  soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction  en  application  des
articles  L.  514-6  et  R.  514-3-1  du code de l’environnement,  peut  être déférée au Tribunal
administratif de Melun, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification ou
de sa publication.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale, sur
place  auprès  de  l’accueil  de  la  juridiction,  ou  par  le  biais  de  l’application
https://www.telerecours.fr/.

Elle peut faire l’objet de recours administratifs, dans le délai de deux mois :

• recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 21-29 avenue du Général de Gaulle,
94038 Créteil Cedex ;

• recours hiérarchique auprès du Ministre de la transition écologique et solidaire, 246
boulevard Saint-Germain, 75007 Paris.

L’exercice d’un recours administratif proroge de deux mois les délais de recours contentieux
mentionnés ci-dessus.

ARTICLE 3     :   Notification et publicité
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mis en
ligne sur le site internet pendant une durée minimale de quatre mois.

Il sera notifié à la Société du Grand Paris qui devra l’afficher en permanence, de façon visible,
sur le site d’exploitation.

https://www.telerecours.fr/


Une copie  de l'arrêté est  déposée à la  mairie  de la  Champigny-sur-Marne  et  peut  y  être
consultée.  Un extrait de l'arrêté sera affiché à la mairie pendant une durée minimale d'un
mois. Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par le maire.

Article 4     :   
La Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne,
le  Maire  de  Champigny-sur-Marne  et  la Directrice régionale et  interdépartementale de
l'environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne

Signé

Bachir BAKHTI



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT

ET DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2021/01878 du 31 mai 2021

portant mise en demeure de régularisation administrative
au titre de l’article L.171-7 du code de l’environnement

à l’encontre de la société Novastrada, responsable des installations,
ouvrages et travaux relatifs à la construction dite « Villa d’Este »

 sur la commune de Saint-Maur-des-Fossés

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d‘Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des
services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Madame Sophie Thibault, préfète du Val-
de-Marne;

VU le  décret  n°  2021-261  du  10  mars  2021  relatif  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Ile-
de-France ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2007/4410 du 12 novembre 2007 approuvant le plan de
prévention du risque inondation de la Seine et de la Marne dans le Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/659 du 1er mars 2021 portant délégation de signature
à M. Bachir BAKHTI, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

VU le constat du service chargé de la Police de l’Eau en date du 29 septembre 2020
concernant la réalisation d’un projet immobilier, dont le maître d’ouvrage est la so-
ciété Novastrada,  dénommé « Villa d’Este » sis  13 boulevard des Corneilles  sur  la
commune de Saint-Maur-des-Fossés ;

VU le courrier du service en charge de la Police de l’Eau en date du 19 octobre 2020
adressé à la société Novastrada et lui demandant  de préciser l'ensemble des sur-
faces en remblais du projet et un positionnement par rapport à la rubrique 3.2.2.0 de
la nomenclature loi sur l'eau dans le délai d’un mois;
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VU les courriels de relances adressé par le service en charge de la Police de l’Eau
adressé à la société Novastrada lui demandant de répondre au courrier du 19 oc-
tobre 2020 ;

VU l’échange téléphonique survenu entre le service en charge de la Police de l’Eau et
la société Novastrada en date du 1er décembre 2020, cette dernière s’engageant à
régulariser la situation administrative en déposant un dossier Loi sur l’Eau au titre de
l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU le courriel de la société Novastrada adressé au service Police de l’Eau en date du
17 mars 2021 mentionnant notamment que la surface de remblaiement du projet est
de 1500 m² environ, soit supérieur au seuil de 400m² de la rubrique 3.2.2.0 de la no-
menclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU à l’absence de dépôt du dossier de régularisation concernant cette opération, le
service en charge de la Police de l’Eau a adressé, par courrier du 31 mars 2020, un
rapport de manquement administratif à la société Novastrada lui demandant de dé-
poser un dossier de régularisation au titre du code de l’environnement dans un délai
d’un mois ;

CONSIDERANT l’absence de dépôt du dossier de régularisation dans le délai men-
tionné dans le rapport de manquement administratif du 31 mars 2020 ;

CONSIDERANT que  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  dont  le
commencement a été constaté lors de la visite du 29 septembre 2020 relèvent du
régime  de  déclaration  en  application  de  l’article  L.214-3  du  code  de  
l’environnement ;

CONSIDERANT que les atteintes aux intérêts de préservation mentionnés à l'article
L.211-1  du  code  de  l'environnement,  aux  prescriptions  imposées  par  le  plan  de
prévision des risques naturels  d'inondation prévues par l'article L.562-1 du même
code et celles portées à l'environnement et la santé publique en phase de réalisation
et  d'exploitation  des  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  n'ont  pas  été
évaluées ;

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu,  conformément  à  l’article  L.171-7  du  code  de
l’environnement,  de  mettre  en demeure  la  société  Novastrada  de procéder  à  la
régularisation  administrative  des  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  en
cours de réalisation ;

SUR  proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Ile de France ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

La société Novastrada, sise 36 rue de l’Arcade à Paris, responsable de la réalisation
des installations, ouvrages, travaux et activités relatifs au projet de construction sis
13 boulevard des Corneilles sur la commune de Saint-Maur-des-Fossés  est mise en
demeure de régulariser leur situation administrative, en déposant au guichet unique
de l'eau dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification du présent arrêté,
un dossier de déclaration au titre du code de l’environnement.

Ce délai  court  à compter  de la  date  de notification à la  société  Novastrada  du
présent arrêté.

La  société  Novastrada  est  informée  que  le  dépôt  d’un  dossier  de  déclaration
n’implique  pas  la  délivrance  certaine  de  l'accord  ou  de  la  non-opposition  à  la
déclaration par l’autorité administrative compétente pour statuer sur la demande
présentée à l'issue de son instruction.

Dans  le  cas  où  les  obligations  prévues  au  premier  alinéa  du  présent  article  ne
seraient  pas  satisfaites  dans  le  délai  prévu,  et  indépendamment  des  poursuites
pénales  qui  pourraient  être  engagées,  la  société  Novastrada  s’expose  à  une  ou
plusieurs des mesures et sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code
de l’environnement.

ARTICLE 2

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Melun :

• par le responsable des installations dans un délai de deux mois qui suit la date
de notification du présent arrêté ;

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs  groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement, dans un délai d'un an à compter
de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera notifié à la société Novastrada.

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, le maire de Saint-Maur-des-
Fossés  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

             Pour la Préfète  et par délégation,
           Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

            SIGN
                                                    SIGNE

                              Bachir BAKHTI
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
  PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et des procédures d’utilité publique

ARRETE PREFECTORAL n° 2021/01891 du 1er juin 2021

autorisant la SARL Pompes Funèbres Lutèce International 
à créer une chambre funéraire

dans la zone industrielle Les Juliettes – rue du Sel 
sur le territoire de la commune d’Orly

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  en  particulier  ses  articles
L.2223-38, D.2223-80 et suivant et R. 2223-74 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° INTA2104596D du 10 février 2021 portant nomination de Mme
Sophie THIBAULT en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/00659  du  1er mars  2021  portant  délégation  de
signature à Monsieur Bachir BAKHTI, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU le bail commercial signé par M. Xavier JAVELLE, responsable du pôle client au
sein  du groupe Aéroports  de  Paris  (ADP)  en date  du 2  février  2021,  autorisant
l’utilisation  des  locaux  d’ADP  (situé  zone  industrielle  Les  Juliette,  rue  du  Sel,
bâtiment 123 C et D à Orly) dans le cadre du projet de création d’une chambre
funéraire ; 

VU la demande en date du 4 février 2021 de M. Zouhaier HERTELLI, gérant de la
SARL Pompes funèbres Lutèce International , sollicitant l’autorisation de la Préfète
du Val-de-Marne de créer une chambre funéraire dans le périmètre de l’aéroport
d’Orly située dans la zone industrielle Les Juliettes – rue du Sel  ;

VU les insertions dans la presse de l’avis au public relatif  au projet de création
d’une chambre funéraire porté par la SARL Pompes Funèbres Lutèce International
(« Le Parisien, édition du Val-de-Marne » en date du 5 mars 2021 et « L’Humanité »,
en date du 8 mars 2021) ; 
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VU l’absence de délibération du conseil municipal de la commune d’Orly dans les
deux mois suivant sa saisine sur le projet de création d’une chambre funéraire situé
dans  la  zone industrielle  Les  Juliettes  – rue  du Sel)  porté  par  la  SARL Pompes
Funèbres Lutèce International ; 

VU l’avis  favorable  du  Conseil  départemental  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Val-de-Marne (CODERST), consulté par voie dématérialisée en
date  du  11  mai  2021, au  projet  d’arrêté  autorisant  la  création  d’une  chambre
funéraire située à Orly ; 

VU l’avis favorable avec réserve de l’Agence régionale de santé (ARS) et de L'Union
Départementale des Associations familiales (UDAF), qui rappellent l’obligation de
l’exploitant  de  la  chambre  funéraire,  d’observer  les  dispositions  réglementaires
relatives aux déchets d’activités de soins à risques infectieux  (DASRI) ;

VU le courriel en date du 21 mai 2021 informant la SARL Pompes Funèbres Lutèce
International  de  l’avis  favorable  du CODERST  et  précisant  qu’elle  dispose  d’un
délai  de  15  jours  à  compter  de  la  réception  dudit  courriel  pour  émettre  des
observations sur le projet d’arrêté autorisant la création d’une chambre funéraire
située dans la zone industrielle Les Juliettes – rue du Sel à Orly ;

VU la réponse de la SARL Pompes Funèbres Lutèce International qui n’émet aucune
observation sur le projet d’arrêté susvisé par courriel ;

Considérant l’absence d’une chambre funéraire à proximité de l’aéroport d’Orly ;

Considérant que le projet de création d’une chambre funéraire située dans la zone
industrielle Les Juliettes – rue du Sel à Orly  porté par la  SARL Pompes Funèbres
Lutèce International  répond aux exigences législatives et réglementaires en vigueur
et permettra de satisfaire  la  forte demande pour les  rapatriements  de défunts
dans leur pays d’origine ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   

La SARL Pompes Funèbres Lutèce International est autorisée à créer une chambre
funéraire dans la zone industrielle Les Juliettes – rue du Sel à Orly.
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ARTICLE 2 

Le réaménagement du bâtiment existant est d’une superficie de 504 m². 
La capacité d’accueil de la chambre funéraire comprend un hall d’entrée de 117m2,
3 salons de présentation, une salle de cérémonie de 63 places, 30 cases réfrigérées,
2 salles de soins et un parking de 10 places dont 1 à mobilité réduite.

ARTICLE 3 

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Melun (43 rue du Général de Gaulle, Case postale n° 8630, 77 008
Melun Cedex), dans un délai de deux mois à compter de son affichage en mairie.
Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie
postale,  sur  place  auprès  de  l’accueil  de  la  juridiction,  ou  par  le  biais  de
l’application https://www.telerecours.fr/.
Pendant cette période, un recours gracieux peut également être déposé auprès de
l’autorité préfectorale.

ARTICLE 4 

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, la sous-préfète de L’Haÿ-
les-Roses, la maire de la commune d’Orly et M. Zouhaier HERTELLI, gérant de la
SARL  Pompes  funèbres  Lutèce  International,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.
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Pour la Préfète et par délégation
Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE

Bachir BAKHTI



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
  PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et des procédures d’utilité publique

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2021/01931 du 3 juin 2021

portant ouverture d’une enquête publique unique
préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire

relative au projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté
« Ballastière Nord » sur le territoire de la commune de Limeil-Brévannes

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles L. 110-1, L. 131-1, R. 111-1 et suivants,
R.112-4, R.112-6 et R.112-7 et R. 131-1 et suivants ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et
suivants ;

VU le code du patrimoine et notamment l’article R123-12 ;

VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis ;

VU le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et
notamment ses articles 5 et 6 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  INTA2104596D  du  10  février  2021  portant  nomination  de  Mme  Sophie
THIBAULT en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  durable,  des  transports  et  du
logement du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique   mentionné à l’article R. 123-11 du code de l’environnement ;

VU l’accord  pour  travaux  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France (DRIEE)  pôle police  de l’eau et la  note
relative aux mesures ERC et suivi des impacts aux espèces protégées de la police de la
nature en date du 31 mars 2021 ;

VU la délibération N°CT2016.10/186 du conseil de territoire de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir » en date du 14 décembre 2016 relative à l’initiation de la ZAC de la Ballastière
Nord ;



VU la délibération N°CT2018.3/048 du conseil de territoire de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir » en date du 23 mai 2018 tirant le bilan de la concertation préalable ;

VU la délibération N°CT2018.4/062 du conseil de territoire de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir » en date du 20 juin 2018 désignant la Société Publique Locale d’Aménagement
(SPLA), Grand Paris Sud Est Avenir Développement (GPSEAD) comme aménageur de la
ZAC Ballastière Nord à Limeil-Brévannes ;

VU le  traité  de  concession  d’aménagement  en  vue  de  la  réalisation  de  l’opération
d’aménagement  dite  de  la  ZAC  de  la  Ballastière  Nord  à  Limeil-Brévannes  signé  le  
9 novembre 2018 avec la société publique locale d’aménagement (SPLA) Grand Paris Sud
Est Avenir Développement (GPSEAD), de son avenant n°1 signé en date du 7 janvier 2020 ,

et de son avenant n°2 signé en date du 16 février 2021 ;

VU l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles – Service régional de l’archéologie
en date du 15 juin 2020 ;

VU la délibération N°CT2019.05/125-1 du conseil de territoire de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir » en date du 11 décembre 2019 approuvant le dossier de la création de la ZAC ;

VU la délibération N°CT2020.4/044 du conseil de territoire de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir » en date du 7 octobre 2020 demandant au préfet du Val-de-Marne l’ouverture
d’une enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire
relative au projet d’aménagement de la ZAC Ballastière Nord ;

 VU la décision n° E20000077/77 du 3 novembre 2020 de M. Maurice DECLERCQ, premier
vice-président  du  Tribunal  administratif  de  Melun,  portant  désignation  de  M.  Joël
CHAFFARD, en qualité de commissaire-enquêteur ;

VU les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’enquête parcellaire
et notamment le plan et l’état parcellaire établis en application de l’article R 131-3 du
code de l’expropriation ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Il sera procédé, sur le territoire de la commune de Limeil-Brévannes, à une enquête publique
unique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) et parcellaire en vue de déterminer
les parcelles ou droits réels immobiliers à exproprier dans le cadre du projet d’aménagement
de la Zone d’Aménagement Concerté de la Ballastière Nord.

Cette enquête se  déroulera  du samedi  10  juillet  2021  au mardi  10  août  2021  inclus,  soit
pendant 32 jours consécutifs, à l’Hôtel de Ville - 2 Place Charles de Gaulle - 94 450 LIMEIL-
BRÉVANNES.



À l’issue de l’enquête publique unique, le projet d’aménagement de la ZAC est susceptible de
faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique prise par arrêté préfectoral, préalablement à
la signature d’un arrêté de cessibilité.

ARTICLE 2

Le pétitionnaire est la Société publique locale d’aménagement (SPLA) Grand Paris Sud Est
Avenir Développement (GPSEAD).

ARTICLE 3

Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Limeil-Brévannes, où le  dossier
est mis à disposition.

ARTICLE 4

Monsieur Joël CHAFFARD, professeur agrégé hors classe des sciences de la vie et de la terre à
la retraite, exercera les fonctions de commissaire enquêteur. Il se tiendra à la disposition du
public  pour  recevoir  ses  observations,  écrites  et  orales,  à la  mairie de Limeil-Brévannes  –
Hôtel de ville – salle des permanences au rez-de-chaussée - 2 Place Charles de Gaulle, 94450
Limeil-Brévannes aux dates et horaires suivants :

 samedi 10 juillet 2021 de 9h00 à 12h00

 vendredi 23 juillet 2021 de 13h30 à 16h30

 mardi 10 août 2021 de 14h00 à 17h00

ARTICLE 5 

Quinze jours  au  moins  avant  le  début de l’enquête publique unique,  un  avis  d’ouverture
d’enquête  sera  publié  en  caractères  apparents  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux
diffusés  dans  le  département  du  Val-de-Marne,  aux  frais  du  pétitionnaire.  Cet  avis  sera
rappelé dans les mêmes journaux, dans les huit premiers jours de début d’enquête.

Cet avis sera également publié,  15 jours  avant le début de l’enquête et pendant toute la
durée de celle-ci, par voie d’affichages, et éventuellement par tout autre procédé, à la mairie
de Limeil-Brévannes, au siège de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est Avenir » (14 rue le Corbusier,
94 000 Créteil), ainsi que sur les lieux ou au voisinage de la réalisation du projet. Les affiches
devront être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté du 24 avril 2012
susvisé, visibles et lisibles de la voie publique. Cette mesure de publicité incombe à la maire
qui en certifiera l’accomplissement à l’issue de cette enquête publique unique.

Cet avis sera également mis en ligne :

 sur le portail internet des services de l’État dans le Val-de-Marne à l’adresse suivante :

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques

 sur le portail internet de l’EPT « Grand Paris Sud Est Avenir » : https://sudestavenir.fr/
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ARTICLE 6 

La  notification individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  à  la  mairie  sera  faite  sous  pli
recommandé avec demande d’avis de réception ou, au besoin par signification d’huissier à
chacun des propriétaires figurant sur la liste établie dans les conditions prévues à l’article  
R. 131-3 du code de l’expropriation.

En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double exemplaire à la maire de la
commune de Limeil-Brévannes, qui en fera afficher un, et communiquera, le cas échéant, au
locataire.

Cette notification devra être achevée avant le dépôt du dossier en mairie. Les envois devront
être  effectués  au  moins  quinze  jours  avant  la  date  d’ouverture  de  l’enquête,  pour  tenir
compte du délai de retrait des plis recommandés.

ARTICLE 7 

Les  propriétaires  auxquels  notification  du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie  est  faite  par
l’expropriant sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu’elles sont
énumérées aux articles 5 et 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme
de la publicité foncière ou, à défaut de ces indications, de donner tous renseignements en
leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

 en ce qui concerne les personnes physiques : les noms, prénoms dans l'ordre de l'état
civil, domicile, date et lieu de naissance et profession des parties, ainsi que le nom de
leur conjoint avec, éventuellement, la mention «  veuf ou veuve de... » ;

 en ce qui concerne les sociétés, associations, syndicats et autres personnes morales :
leur dénomination et, pour toutes les sociétés, leur forme juridique, leur siège social et
la date de leur constitution définitive ;

 pour  les  sociétés  commerciales :  leur  numéro  d'immatriculation  au  registre  du
commerce et des sociétés ;

 pour les associations : leur siège, la date et le lieu de leur déclaration ;

 pour les syndicats : leur siège, la date et le lieu de dépôt de leurs statuts ;

Les  personnes  intéressées  autres  que  les  propriétaires,  usufruitiers,  fermiers,  locataires,
bénéficiaires de droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage, ou ceux qui peuvent réclamer
des servitudes sont tenues de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un mois, à
défaut de quoi elles seront, en vertu de l’article L.311-3 du code de l’expropriation, déchues
de tous droits à indemnité.



ARTICLE 8

Pendant la durée de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, le
public pourra consulter le dossier d’enquête :

 à  la  mairie  de  Limeil-Brévannes, aux  jours  et  horaires  d’ouverture  habituelle  des
services ;

 au siège de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est Avenir », aux jours et horaires d’ouverture
habituelle des services ;

 en ligne sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de-Marne :  

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-
Publiques

 en  ligne  sur  le  portail  internet  de  l’EPT  « Grand  Paris  Sud  Est  Avenir » :
https://sudestavenir.fr/

 sur  le  registre  électronique  en  ligne  accessible  à  cette  adresse :  http://projet-
amenagement-zac-ballastiere-nord-a-limeil-brevannes.enquetepublique.net/

 sur  un  poste  informatique  à  la  préfecture  du  Val-de-Marne  (direction  de  la
coordination  des  politiques  publiques  et  de  l’appui  territorial  –  bureau  de
l’environnement et des procédures d’utilité publique – 21-29 avenue du Général de
Gaulle 94038 Créteil Cedex) au 3  étage  (pièce 337) du lundi au vendredi de 9h00 àᵉ
12h00 et de 14h00 à 16h00.

Le public intéressé par le projet ainsi que les personnes visées aux articles 6 et 7 et toutes
celles  qui  revendiquent  un  droit  sur  les  propriétés  concernées  par  l’enquête,  pourront
formuler leurs observations et propositions :

 sur  les  registres  d’enquête  à  feuillets  non  mobiles,  cotés  et  paraphés  par  le
commissaire enquêteur et ouverts à la mairie de Limeil-Brévannes et au siège de l’EPT
11 « Grand Paris Sud Est Avenir ». Le premier registre concerne l’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique et le second registre concerne l’enquête parcellaire ;

 sur  le  registre  électronique  en  ligne  accessible  à  cette  adresse :  http://projet-
amenagement-zac-ballastiere-nord-a-limeil-brevannes.enquetepublique.net  ou via le
site internet de la préfecture du Val-de-Marne ;

 ou  par  correspondance,  au  siège  de  l’enquête,  à  l’attention  de  Monsieur  Joël
CHAFFARD, commissaire enquêteur ;

 ou  par  voie  électronique  à  l’adresse  suivante :  projet-amenagement-zac-ballastiere-
nord-a-limeil-brevannes@enquetepublique.net

Les contributions reçues par correspondance et par voie électronique seront annexées aux
registres d’enquête et tenues à la disposition du public, dans les meilleurs délais, au siège de
l’enquête.
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ARTICLE 9

À  l’issue  de  l’enquête,  les  registres  d’enquête  seront  clos  et  signés  par  le  commissaire
enquêteur.

Le  commissaire  enquêteur  rencontrera  sous  huitaine  le  porteur  de  projet  et  lui
communiquera les observations écrites et orales et propositions consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le porteur de projet dispose d’un délai de 15 jours pour produire ses
observations éventuelles.

Le  commissaire  enquêteur  examinera  les  observations  et  propositions  consignées  ou
annexées  aux  registres  d’enquête,  et  entendra  toute  personne  qu’il  lui  paraîtra  utile  de
consulter,  ainsi  que  l’expropriant,  s’il  le  demandait.  Il  établira  un  rapport  qui  relatera  le
déroulement de l’enquête et rédigera des conclusions motivées,  en précisant si  elles sont
favorables ou non à la déclaration d’utilité publique de l’opération et à l’expropriation des
emprises nécessaires aux aménagements projetés.

Un  certificat  d’affichage  sera  établi  par  la  maire  de  Limeil-Brévannes et  transmis  à  la
préfecture du Val-de-Marne.

Ces opérations devront être terminées au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la
clôture de l’enquête.

À l’expiration de ce délai, le commissaire enquêteur transmettra le dossier, accompagné des
registres d’enquête et des pièces annexées ainsi que son rapport et ses conclusions motivées
sur l’enquête DUP et sur l’enquête parcellaire, à la préfète du Val-de-Marne et au Tribunal
administratif de Melun.

Ce délai pourra être reporté sur demande motivée du commissaire enquêteur.

ARTICLE 10

Les conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du public pendant
un an à compter de la clôture de l’enquête publique unique, en mairie de Limeil-Brévannes,
au  siège  de  l’EPT  11  « Grand  Paris  Sud  Est  Avenir » et  à  la  préfecture  du  Val-de-Marne
(DCPPAT/BEPUP)  aux  jours  et  horaires  habituels  d’ouverture  des  services  ainsi  que  sur  le
portail internet des services de l’État dans le Val-de-Marne.

ARTICLE 11

Si le commissaire enquêteur propose, en accord avec l’expropriant, un changement au projet
et si le changement rend nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâties ou
non  bâties,  avertissement  en  sera  donné  collectivement  et  individuellement  dans  les
conditions fixées aux articles 6 et 7 du présent arrêté, aux propriétaires qui seront tenus de se
conformer aux dispositions de l’article 7 ci-dessus.

Pendant un délai de huit jours à dater de cet avertissement, le procès-verbal et le dossier
resteront déposés à la mairie de Limeil-Brévannes et au siège de l’EPT 11 « Grand Paris Sud Est
Avenir », les intéressés pouvant formuler leurs observations.



À l’expiration de ce délai de huit jours, le commissaire enquêteur fera connaître à nouveau
dans un délai maximum de huit jours ses conclusions et transmettra au préfet du Val-de-
Marne, le dossier accompagné de son avis.

ARTICLE 12

L’indemnisation du commissaire enquêteur ainsi que les frais d’affichage et de publication
sont à la charge de la  société publique locale d’aménagement (SPLA) Grand Paris Sud Est
Avenir Développement (GPSEAD).

ARTICLE 13

Le présent arrêté est consultable sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de-
Marne à l’adresse suivante :

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques

ARTICLE 14

La Secrétaire  générale  de la  préfecture  du  Val-de-Marne,  la  Maire  de  Limeil-Brévannes,  le
Président  de  l’Établissement  public  territorial  « Grand Paris  Sud  Est  Avenir »,  le  Président
directeur général de la société publique locale d’aménagement (SPLA) Grand Paris Sud Est
Avenir Développement (GPSEAD) et Monsieur Joël CHAFFARD, commissaire enquêteur, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

                                                                                                        La Préfète du Val-de-Marne

                                                                                                        SIGNE

                                                                                                        Sophie THIBAULT
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Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial - BCIIT

ARRÊTÉ N° 2021 / 01993
Portant avis favorable à la qualification de grande opération d’urbanisme

Charenton-Bercy à Charenton-le-Pont

La Préfète du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les dispositions générales du code de l’urbanisme ;

VU la  loi  N°2018-1021  du  23  novembre  2018,  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique, dite loi ELAN ;

VU l’article L312-4 du code de l’urbanisme ;

VU le  contrat  d’intérêt  national  (CIN)  sur  le  secteur  Bercy-Charenton,  signé  le  24
novembre 2016 ;

VU le  contrat  de  projet  partenarial  d’aménagement  (PPA)  Charenton-Bercy,  signé  le
16 mars 2021 ;

VU la délibération DC 2021-42 du conseil de territoire de Paris Est Marne et Bois en date
du 6 avril 2021 portant approbation de l’avant-projet d’acte de qualification de grande
opération d’urbanisme Charenton-Bercy ;

VU la délibération DL_2021_041 du conseil municipal de Charenton-le-Pont en date du
26 mai 2021 portant avis favorable sur la qualification de grande opération d’urbanisme
Charenton-Bercy ;

VU la  demande de Monsieur  le  Président de l’établissement public  territorial  Paris  Est
Marne et Bois à Madame la Préfète du Val-de-Marne du 2 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT que  la  grande  opération  d’urbanisme  constitue  un  nouveau  cadre
juridique spécifique instauré par la loi portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique, dite loi ELAN ;

CONSIDÉRANT que la complexité de l’opération de renouvellement urbain du quartier
Charenton-Bercy, à Charenton-le-Pont, et la nécessité d’un engagement conjoint de l’État
et  des  collectivités  pour  en permettre la  réalisation rendent pertinent le  recours  à ce
nouvel outil d’aménagement qu’est la grande opération d’urbanisme ;

SUR proposition du Directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne de la direction
régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Ile-de-France,



ARRÊTE

Article 1     :  Donne un avis favorable à la qualification de Grande Opération d’Urbanisme
Charenton-Bercy, pour une durée de quinze (15) ans, selon le périmètre joint en annexe 1.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Melun  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  courant  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. Durant ce même délai, un
recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale ou de son autorité
hiérarchique.

Article  3 :  La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  le  Directeur  de
cabinet, le Directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne de la direction régionale
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Ile-de-
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 juin 2021

la Préfète du Val-de-Marne

Sophie THIBAULT
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ANNEXE – Périmètre de la Grande Opération d’Urbanisme (GOU) 
« Charenton-Bercy » 

 

G
O

U
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20210406-DC2021-42-DE
Date de télétransmission : 12/04/2021
Date de réception préfecture : 12/04/2021



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE

Décision n°   DSP-SE-2021-72

Établissant la liste des hydrogéologues agréés au titre de l’hygiène publique dans les
départements d’Île-de-France, des coordonnateurs départementaux et de leurs

suppléants éventuels

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment la partie législative : sécurité sanitaire des eaux et
des aliments, articles L1321-2 à L1321-14 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des
requêtes au Conseil d'Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à
compter du 3 septembre 2018 ;

Vu l’arrêté n° DS-2019/35 du 6 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Luc
GINOT, Directeur de la santé publique, à effet de signer tous les actes relevant de sa direction ;

Vu l'arrêté du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 15 mars 2011 relatif aux
modalités  d’agrément,  de  désignation  et  de  consultation  des  hydrogéologues  agréés  en
matière d'hygiène publique ;

Vu l’arrêté n°  DSP-SE-2016/008  du  11  mars  2016  portant  établissement  de  la  liste  des
hydrogéologues agréés au titre de l’hygiène publique dans les départements de la région d’Île-
de-France, et désignation de coordonnateurs départementaux et de leurs suppléants ;

Vu la décision  du  Directeur  général  de  l’ARS Île-de-France  n°  DSP  DSP-SE-2020-177 du 19
novembre 2020 ouvrant un appel à candidatures pour la désignation d'hydrogéologues agréés
en matière d'hygiène publique ;



                                                                   ARRETE

ARTICLE 1  er  :
 
La liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour la région Île-de-France est
établie comme suit :

Département de PARIS : 

M. Smaïl SLIMANI Coordonnateur
M. Yann RAOULT
M. Lahcen ZOUHRI

Département de SEINE-et-MARNE : 

M. Olivier GRIERE Coordonnateur
M. Thierry GAILLARD Coordonnateur suppléant 
M. Samid AZIZ  
M. Alain BARAT 
M. Philippe BARON 
M. Denis BOUTON 
M. Erick CARLIER
M. Dominique CHIGOT
M. Guillaume DUBROCA  
M. Olivier FRYSCHER
M. Florian MATHIEUX
M. Yann RAOULT  
M. Jean-Philippe RIZZA
M. Arnaud ROGER
M. Smaïl SLIMANI 
M. Matthias THOMAS
M. Lahcen ZOUHRI

Département des YVELINES :

M. Xavier du CHAYLA Coordonnateur 
M. Samid AZIZ Coordonnateur suppléant
M. Alain BARAT 
M. Philippe BARON 
M. Alexandre CHEVALIER
M. Dominique CHIGOT
M. Guillaume DUBROCA  
M. Thierry GAILLARD
M. Florian MATHIEUX
M. Behzad NASRI
M. Jean-Philippe RIZZA
M. Smaïl SLIMANI  
M. Matthias THOMAS
M. Jean-François VERNOUX
MME Mehrnaz ZARDARI
M. Lahcen ZOUHRI
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Département de l’ESSONNE :

M. Philippe BARON Coordonnateur 
MME Élisabeth GIBERT-BRUNET Coordonnatrice suppléante
M. Samid AZIZ  
M. Denis BOUTON
M. Alexandre CHEVALIER
M. Dominique CHIGOT
M. Xavier du CHAYLA 
M. Thierry GAILLARD
M. Guillaume DUBROCA  
M. Olivier GRIERE
M. Jean-Philippe RIZZA

Département des HAUTS-DE-SEINE : 

M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur 
Philippe BARON Coordonnateur suppléant 
M. Alexandre CHEVALIER
MME Élisabeth GIBERT-BRUNET

Département de SEINE-SAINT-DENIS : 

M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur 
M. Erick CARLIER
M. Olivier FRYSCHER
M. Florian MATHIEUX
M. Behzad NASRI

Département du VAL-DE-MARNE : 
M. Denis BOUTON Coordonnateur
M. Yann RAOULT  
M. Arnaud ROGER

Département du VAL D’OISE : 
M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur 
M. Samid AZIZ Coordonnateur suppléant 
M. Alain BARAT 
M. Philippe BARON 
M. Denis BOUTON
M. Erick CARLIER
M. Xavier du CHAYLA 
M. Alexandre CHEVALIER
M. Olivier FRYSCHER
M. Arnaud ROGER
M. Lahcen ZOUHRI
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ARTICLE 2 : 

En cas de nécessité,  liée à l’indisponibilité des hydrogéologues sur  un département,  le Directeur
général de l’ARS peut solliciter des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique d’autre(s)
département(s) de la région Île-de-France pour la prise en charge d’un dossier de ce département,
sur la base du volontariat, sans qu’il soit nécessaire de lancer une nouvelle procédure d’agrément.

ARTICLE 3 : 

La présente décision prendra effet à compter du 1er juillet 2021.

La validité de l’agrément est de cinq ans à compter de cette date.

ARTICLE 4 : 

L’arrêté DSP-SE-2016/008 du 11 mars 2016 sera abrogé à compter de la même date. 

ARTICLE 5 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 6 : 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France et les délégués départementaux
de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis,
du Val-de-Marne et du Val d’Oise sont chargés, pour leur territoire respectif, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région  et  de  chacun  de  ses
départements.

Fait à Saint-Denis, le 16 juin 2021

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France
Par délégation, Le Directeur de la Santé publique 

Signé

Luc GINOT
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AGENCE RÉGIONALE
DE SANTÉ D’ILE-DE-FRANCE

Délégation départementale du Val-de-Marne

ARRÊTE N° 2021/01924  du  02 JUIN 2021

portant dérogation temporaire à l’arrêté n° 75-3754 du 17 octobre 1975
relatif à l’interdiction de baignade dans les retenues d’eau des excavations, fouilles, 

carrières désaffectées, nappes d’eau stagnante, etc.
sises dans le département du Val-de-Marne

LA PREFETE DU VAL-DE-MARNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la santé publique notamment les articles L.1332-1 et suivants, D.1332-14 et
suivants ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté n°  75-3754 relatif  à l’interdiction de baignade dans  les  retenues  d’eau des
excavations,  fouilles,  carrières  désaffectées,  nappes  d’eau  stagnante,  etc.  dans  le
département du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 2008 relatif à la fréquence d’échantillonnage et
aux modalités d’évaluation de la qualité et du classement des eaux de baignade ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021/00659 du 1er mars 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Bachir BAKHTI, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ;

Vu l’avis sanitaire du 12 mai 2021 de l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’activité
d’entrainements et de compétitions de triathlon organisée du 1er avril au 31 octobre 2021 dans
le plan d’eau de la plaine sud du Parc interdépartemental des sports de Choisy-Paris-Val-de-
Marne ; 

Considérant que les participants seront informés des risques sanitaires encourus  et que
les analyses de la qualité de l’eau du plan d’eau réalisées en 2018, 2019,  2020 et 2021
montrent  une  eau  respectant  les  critères  définis  par  la  réglementation  en
vigueur (document en annexe) ;

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France :



ARRETE

Article 1     – L’interdiction prévue à l’article 1er de l’arrêté n° 75-3754 relatif à l’interdiction de
baignade dans les retenues d’eau des excavations, fouilles, carrières désaffectées, nappes
d’eau stagnante, etc. sises dans le département du Val-de-Marne, est levée à compter de
la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 31 octobre 2021 dans le bassin sud du
Parc  Interdépartemental  des  sports  de  Choisy-Paris-Val-de-Marne,  afin  de  permettre  le
déroulement de sessions  d’entrainement  et de compétitions  de triathlon au bénéfice de
triathlètes licenciés de clubs. 

Article 2 – Ces manifestations auront lieu sous la responsabilité exclusive de l’organisateur à
qui il appartiendra de prendre toutes les mesures de sécurité. Il devra notamment s’assurer
du respect des recommandations émises par l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à
savoir : 

 mettre en place un dispositif d’information aux participants tel que l’affichage
des résultats  d’analyses  sur  la qualité de l’eau et la distribution d’une notice
décrivant les risques sanitaires encourus ; 

 mettre en place une surveillance microbiologique de l’eau au moins bimensuelle
par  un  laboratoire  accrédité  pour  le  contrôle  sanitaire  des  eaux,  surveillance
comportant  également  un  examen  visuel  et  un  suivi  des  cyanobactéries et
transmettre les résultats d’analyse à l’ARS ;

 annuler l’activité en cas d’orage la veille ou le jour de l’entrainement ou de la
compétition de triathlon ou en cas de forte dégradation visuelle de la qualité de
l’eau (algues, mousses, animaux morts…) ;

 mettre à disposition des douches en nombre suffisant afin de permettre aux
participants de se rincer dans des conditions acceptables ;

 si  des  combinaisons  sont  utilisées  par  les  nageurs  lors  des  épreuves  et  des
entraînements,  les  retirer  rapidement  après  la  baignade  et  les  nettoyer
soigneusement  entre  chaque  utilisation,  des  études  ayant  mis  en  évidence  le
risque de contamination par des bactéries et champignons suite au port prolongé
de combinaisons ;

 mettre  en  place  un  registre  des  participants  (nom  et  coordonnées),  afin
d’assurer un suivi en cas d’incident. Ce registre devra être mis à la disposition de
mes services en tant que de besoin ;

 suggérer  aux  participants  de  prendre  contact  avec  un  médecin  en  cas  de
symptômes pouvant être associés à la baignade (pathologies cutanées, digestives,
oculaires…).  Tout  signalement  devra  être  relayé  aux  services  de  la  Délégation
départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé. 

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet du Val-
de-Marne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 



Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Melun (43, rue
du Général de Gaulle - 77008 Melun), également dans le délai de deux mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article  4  –  La Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  le  sous-préfet  de
Nogent-sur-Marne, le président du Syndicat interdépartemental pour la gestion du parc des
sports de Paris-Val-de-Marne, le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, les
Maires de Créteil, de Villeneuve-Saint-Georges et de Choisy-le-Roi, le Directeur Territorial de
Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, le Directeur Général de l’Agence régionale de santé
d’Ile-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré dans le Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

Signé 

Bachir BAKHTI 

 



Annexe : information distribuée aux participants.

                                                                                                                  

Risques sanitaires liés aux activités de baignade ou autres activités aquatiques

Les  sports  et  loisirs  aquatiques  regroupent  plusieurs  disciplines  sportives  :  celles  impliquant  une
immersion complète dans l'eau (baignade, plongée) et d'autres non (canoë-kayak et disciplines associées,
voile, aviron, ski nautique, jet-ski, etc). 

Ces disciplines peuvent être pratiquées en club pour la compétition tout au long de l'année ou pendant
les loisirs, particulièrement en été - période d'étiage des cours d'eau - soit par des membres de ces
mêmes clubs, soit par des vacanciers ou autres usagers occasionnels. 

Pendant ces activités, il est courant de dessaler, d'être immergé, de nager et ce, quel que soit l'âge de la
personne ou son niveau de pratique. 

Les risques pour la santé liés à ces activités sont de deux grands types : 

1- les  risques  physiques  (noyades,  chutes,  insolation-déshydratation,  coups  de
soleil/brûlures...) qui ne sont pas liés à la qualité de l'eau, mais qui sont les plus fréquents et les
plus graves, 

2- les risques liés à la qualité de l'eau : 

-  le risque microbiologique est lié à la présence de germes pathogènes dans l'eau. Ceux-ci
peuvent entraîner, par contact direct, des pathologies liées à la sphère ORL (otites, rhinites et
laryngites), à l'appareil digestif, aux yeux ou à la peau. Le risque encouru est fonction du
niveau de contamination de l'eau, mais aussi de l'état de santé du baigneur et des modalités
de baignade (durée, immersion de la tête...). 
Il est important de souligner que des germes pathogènes potentiellement présents dans l'eau
peuvent également se transmettre à  l'homme par voie indirecte (plaies, lésions cutanées,
peau, muqueuses...). Il s'agit notamment des leptospires (à l'origine de fièvre hémorragique),
de  certaines  larves  de  parasites  (à  l'origine  d'affections  cutanées  et  notamment  de  la
dermatite du baigneur), de germes bactériens de type Pseudomonas, staphylocoques... 

- le risque chimique est lié à la présence dans l'eau de produits de différentes natures, dont
les  sources  peuvent  être  multiples  :  déversements  délictueux,  activités  agricoles  et
ruissellement, rejets industriels et domestiques... De même que pour les micro-organismes,
l'ingestion de ces produits ou le simple contact peut occasionner diverses irritations de la
sphère ORL, des yeux et de la peau et, à forte concentration, des troubles respiratoires,
cardiaques et des brûlures. 

Par ailleurs, des conditions météorologiques particulières peuvent entrainer une brutale dégradation de
la  qualité  de  l’eau  (orages  ou  fortes  chaleurs).  De  plus,  la  prolifération  d’algues  microscopiques
appartenant à la famille des cyanophycées (cyanobactéries) ne doit pas être écarte en période estivale.
L’intensité du rayonnement solaire et la présence de nutriments azotés sont des facteurs favorisant leur
développement sous forme d’efflorescences algales. Certaines espèces et leurs toxines peuvent nuire
gravement à la santé humaine par simple contact ou ingestion. 

En conclusion, la  qualité de l'eau peut être à  l'origine de pathologies  d'ordres respiratoire, digestif,
oculaire, cutané, ORL... Le risque d'infection dépend de la qualité de l'environnement microbiologique,
des caractéristiques physiques des sites, du comportement des sportifs et de leur vulnérabilité.



ARRETÉ n° 2021/01956

fixant pour une durée de 3 ans la liste des médecins généralistes, 

Spécialistes et chirurgiens-dentistes du Val-de-Marne 

La Préfète du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la Loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la  Loi  n°  84.16  du  11 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique de l’Etat ;

VU la  Loi  n°  84.53  du  26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale ;

VU la  Loi  n°  86.33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique hospitalière ;

VU le décret  n°  86.442 du 14 mars 1986 relatif  en particulier  à la désignation des médecins
agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, modifié par
décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 ;

VU le décret n° 87.602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la Loi n° 84.53 du 26 janvier
1984 relatif en particulier à l’organisation des comités médicaux ;

VU le décret n° 88.386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés
de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n°2010.344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de
l’intervention de la loi n° 2009.879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux
droits des patients, à la santé et aux territoires ;

VU l’arrêté n° 2017/1539 en date du 26 avril 2017, fixant pour une durée de 3 ans la liste des
médecins  agréés  du  Val-de-Marne  et  ses  arrêtés  modificatifs  n°  2017/2588  en  date  du
12 juillet 2017, n° 2018/1293 en date du 18 avril 2018 ;

VU l’accord des praticiens ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Val-de-Marne en date du 24 mars
2021 ;

VU la  demande  d’avis  transmise  à  la  Confédération  des  Syndicats  Médicaux  Français  du
Val-de-Marne (CSMF 94) en date 16 février 2021 ;

VU la  demande  d’avis  transmise  au  conseil  départemental  du  Val-de-Marne  de  l’ordre  des
chirurgiens-dentistes en date du 16 février 2021 ;

VU la demande d’avis transmise au syndicat des chirurgiens-dentistes du Val-de-Marne en date
du 16 février 2021 ;

Sur proposition du Directeur général de l‘Agence régionale de santé Ile-de-France ;
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ARRÊTÉ

Article1 -  La  liste  des  médecins  agréés  généralistes,  spécialistes  et  chirurgiens-dentistes
du Val-de-Marne, jointe en annexe, est fixée pour une durée de 3 ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article 2 -  L’arrêté préfectoral n° 2017/1539 en date du 26 avril 2017 fixant la liste des  médecins
agréés généralistes, spécialistes et chirurgiens-dentistes du Val-de-Marne est abrogé.

Article 3 -    Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental de l’agence régionale de
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne
et de la Préfecture de Région.

Fait à CRETEIL, le 07 juin 2021

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNE

                  Sophie THIBAULT
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 LISTE  DES MEDECINS GENERALISTES, SPECIALISTES ET CHIRURGIENS-DENTISTES AGREES DU VAL-DE-MARNE
Arrêté n° 2021/01956 du 07 juin 2021

Page 1 de 2 Juin 2021

Ne concerne pas le contrôle médical des professionnels de la conduite de véhicule

CODE POSTAL COMMUNE NOM - PRENOM ADRESSE TELEPHONE  

MEDECINS GENERALISTES 

94230 CACHAN CHEVROT Pierre 18 avenue du Pont Royal 01 46 65 14 15

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE MANOYLOVITCH Bruno 25  avenue Roger Salengro 01 48 86 96 96 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE SASPORTAS Samy 1 rue Dupertuis 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE STORAI Gilles 25 avenue Roger Salengro 01 48 86 81 81

94600 CHOISY LE ROI AL SAYADI Maher 29 avenue du Général Leclerc 01 48 84 01 68

94000 CRETEIL BENAÏS Jean-Pierre 53 rue de Mesly 01 43 77 24 44

94000 CRETEIL BRAUMAN Michel 7 boulevard JF Kennedy 01 43 99 98 64 

94000 CRETEIL COHEN Julien 1 place de l'abbaye 01 43 77 56 27

94000 CRETEIL HAOUZI Denis-Dominique 18 rue du docteur Plichon - Bât D3 01 42 07 31 17

94000 CRETEIL SASPORTES Jacques 52 avenue Pierre Brossolette 

94000 CRETEIL WEINBERG Eric 109 rue Chéret 01 42 07 89 54

94120 FONTENAY SOUS BOIS SINGER Patricia 104 rue Pasteur 01 48 75 43 18 

94260 FRESNES GUIDEZ Rémi 19 avenue de la Paix 01 42 37 40 80

94210 LA VARENNE SAINT HILIAIRE KOMJATI Laetitia 43/45 avenue du Bac 01 55 96 68 41

94210 LA VARENNE SAINT HILIAIRE MONVILLE Daniel 43/45 avenue du Bac 06 08 82 79 38

94170 LE PERREUX SUR MARNE VEINBERG Philippe 20 bis rue Jules Ferry 06 45 19 82 37

94240 L'HAY LES ROSES MEIER Jean-Jacques 2  rue Roger Salengro

94130 NOGENT SUR MARNE BROS Thierry 107 boulevard de Strasbourg 01 48 76 76 69

94310 GENTILLY BAUT Emmanuel 01 47 40 58 59

94310 ORLY M'BAPPE Félix 6 avenue de la victoire 01 48 53 40 46

94100 SAINT MAUR DES FOSSES MEDIONI Michel 23 rue du pont de Créteil 01 84 23 77 94

94100 SAINT MAUR DES FOSSES MEDJANI Salah 18 rue du pont de Créteil 01 49 76 07 56

94320 THIAIS BISMUTH Olivier 1 rue Victor Hugo 01 48 92 10 10

94440 VILLECRESNES CHERONT-MAHAUT Sylvie 6 rue des jubennes 01 45 69 31 15

94800 VILLEJUIF VALLY Amin 45 rue René Hamon 

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES KITCHKIRIKIAN Claude 54 rue de Paris 01 84 69 02 67

94300 VINCENNES DENHEZ Didier 32 avenue de la République 01 43 28 10 06

94300 VINCENNES NADAUD Véronique 13 rue de Montreuil 01 48 08 11 66

01 49 83 00 44 

01 42 07 34 28

01 46 83 05 10 
01 41 93 42 22

Centre municipal de santé de Gentilly
6, rue du docteur Ténine

01 46 72 16 16 
01 46 71 91 72



 LISTE  DES MEDECINS GENERALISTES, SPECIALISTES ET CHIRURGIENS-DENTISTES AGREES DU VAL-DE-MARNE
Arrêté n° 2021/01956 du 07 juin 2021

Page 2 de 2 Juin 2021

CODE POSTAL COMMUNE NOM - PRENOM ADRESSE TELEPHONE  

MEDECINS GENERALISTES (suite)

94400 VITRY SUR SEINE BENAMOUT Georges 10 avenue Paul Vaillant Couturier 01 46 81 91 09

94400 VITRY SUR SEINE DUCHENE Marc 91 bis avenue Jean Jaurès 01 45 73 11 22 

94400 VITRY SUR SEINE HOANG Anh Van 91 bis  avenue Jean Jaurès 01 45 73 11 22

94400 VITRY SUR SEINE NAYROLLES Didier 35 rue Ampère  - Escalier i 01 46 80 14 10 

94400 VITRY SUR SEINE OLINY Charles 91 bis avenue Jean Jaurès 01 45 73 11 22 

MEDECINS SPECIALISTES

CARDIOLOGIE 

94120 FONTENAY SOUS BOIS DUC Philippe 82 avenue de la République 01 41 95 85 85 

CHIRURGIE ORTHOPEDIE

94100 SAINT MAUR DES FOSSES DEMAY Philippe 01 49 76 76 86

NEUROLOGIE 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES LOUARN Françis 06 71 04 25 20

OPHTALMOLOGIE

94200 IVRY SUR SEINE DERMAN Henri 59 avenue Danièle Casanova 01 46 72 01 71

PSYCHIATRE 

94800 VILLEJUIF KARILA Laurent 01 45 59 69 23

94800 VILLEJUIF LACHAUX Bernard

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES BENKOULA Faeza 01 43 89 26 93 

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES BOUCHARD Dominique 5 rue de la Marne 01 43 89 71 71

94400 VITRY SUR SEINE HAMZA Farid 1 rue Mario Capra 01 47 18 76 80

REEDUCATION FONCTIONNELLE 

94440 VILLECRESNES DARGAZANLI Pascal 8 rue de la Bourgogne 01 45 95 22 25 

RHUMATOLOGIE

94120 FONTENAY SOUS BOIS ROSSIGNOL Olivier 110 avenue du Maréchal Joffre 01 43 94 33 33 

94700 MAISONS ALFORT SERNY Bernard 5 cours des Juilliottes

94130 NOGENT SUR MARNE NAKACHE-LEICHTER Sandrine 2 rue Victor Basch 01 48 73 51 21

94310 ORLY SAADE Pierre 6/8 rue de la Victoire 01 48 52 98 36 

94490 ORMESSION DEBAS Thierry 15 rue Albert Kienert 01 45 93 06 05

CHIRURGIE DENTAIRE

94000 CRETEIL PIRNAY Philippe

Clinique Gaston Métivet
48 rue Alsace Lorraine 

Pôle de santé les muriers 
39 bis, avenue de Bonneuil

Hôpital universitaire Paul Brousse
Département de psychiatrie et d'addictologie
12 avenue Paul Vaillant Couturier 
Groupe hospitalier Paul Guiraud 
54 avenue de la République 

01 42 11 74 56
01 42 11 71 19

Centre Médico Psychologique 
18 place Pierre Sémard

01 41 79 36 80
01 41 79 36 29

Hôpital henri Mondor 
Service dentaire
54 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

06 08 09 98 39
06 01 80 40 36



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement
et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-n°2021–0253

Abroge et remplace l’arrêté 2020-256 signé le 21 avril 2020 et valide jusqu’au 31 octobre 2021 
Portant modifications des conditions de circulation sur la RD7, n°137 à 141 avenue de Paris, et au
droit  du numéro 100 avenue de Paris,  à VILLEJUIF, dans les deux sens de circulation, pour des
travaux de construction immobilière.

La Préfète du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2521-1,  L.2521-2,  et
L.2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret  du 10 février  2021 portant  nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité  de
préfète du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes ;

Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en qualité
de  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 2021-1098  du  30  mars  2021  de  la  préfète  du  Val-de-Marne portant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la  décision  DRIEAT-IdF  n°2021-0138  du  7  avril  2021 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la Transition écologique en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et le mois de janvier 2022 ;

Vu la demande formulée le 27 avril 2021 par l’entreprise PARIS OUEST CONSTRUCTION ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 28 mai 2021 ;

Vu l’avis de la direction des transports, de la voirie et des déplacements du conseil départemental du
Val-de-Marne, du 28 mai 2021 ;

Vu l’avis du maire de Villejuif, du 28 mai 2021 ;

Considérant que la RD7, à Villejuif, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux de construction d’un immeuble de logements, sis au 137 avenue de
Paris, à Villejuif, dans le sens province/Paris, nécessitent de prendre des mesures de restriction de
circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
L’arrêté DRIEA IdF N° 2020-0256 est abrogé à compter du 14 juin 2021.
À compter du lundi 14 juin 2021 jusqu’au lundi 28 février 2022, sur la RD7, n°137 à 141 avenue de
Paris, et au droit du n° 100 avenue de Paris, à Villejuif, dans le sens province/Paris, pour les travaux
concernant la construction de deux immeubles de logements.

A  rticle     2  
Pour le démontage d’une grue, pendant une journée durant la période du lundi 14 juin 2021 au
dimanche 27 juin 2021, la circulation des véhicules de toutes catégories est modifiée provisoirement
selon les prescriptions suivantes :

 Neutralisation de la voie de circulation de droite affectée à une piste cyclable sanitaire sur 25
mètres  linéaires,  de 07h00 à  20h00,  au droit  du  n°  137 avenue de Paris,  avec balisage
spécifique de sécurité et maintien d’une voie de circulation ;

 Neutralisation du trottoir au droit des travaux ;
 La circulation des piétons et des cyclistes « pieds à terre » s’effectue sur la piste cyclable

sanitaire neutralisée et aménagée à cet effet. Elle est arrêtée et gérée par hommes trafic le
temps des opérations de levage.

Pour la réalisation des travaux de construction au droit du n° 137 avenue de Paris, les conditions
de circulation suivantes et les restrictions de circulation nécessaires à l’exécution des travaux sont
maintenues 24h sur 24h :
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 Neutralisation partielle de la partie piétonne du trottoir au droit du chantier sur 40 mètres de
long par pose de palissades ;

 Le  cheminement  des  piétons  est  maintenu  sur  1,40  mètre  de  largeur  minimum  et  rendu
accessible aux personnes à mobilité réduite en permanence ;

 Gestion de la circulation par hommes trafic afin de permettre exceptionnellement aux camions
semis remorques d’accéder de manière ponctuelle au quai de livraison G2 situé au fond du
terrain ;

 Neutralisation de la piste cyclable sur trottoir ;
 La voie de circulation de droite est affectée à une piste cyclable sanitaire ;
 Les camions devront  accéder  aux emprises  de chantier  en marche avant  et  en sortir  en

marche avant sans manœuvre sur le domaine public ;
 Aucun camion en attente ne devra stationner sur la chaussée ;
 Les accès aux chantiers sont gérés par hommes trafic pendant les horaires de travail.

Pour le maintien d’une ligne électrique provisoire :
 Neutralisation partielle du trottoir par 10 blocs béton de 1 mètre par 1 mètre, entre le 139 et le

141 avenue de Paris, et au droit du numéro 100 avenue de Paris.

Pour la dépose d’une ligne électrique en fin de chantier :
 Neutralisation de la voie de droite dans les deux sens de circulation, au droit des n° 137 à 141

et au droit du n° 100, avec balisage spécifique de sécurité et maintien d’une voie de circulation
de 3 mètres de largeur minimum ;

 Le  temps  des  opérations  de  levage,  le  trottoir  et  la  piste  cyclable  sont  neutralisés  et  la
circulation des piétons et des cyclistes est arrêtée et gérée par hommes trafic.

Le  gestionnaire  de  voirie  doit  s’assurer  qu’il  n’y  a  pas  d’interactions  avec  d’autres  arrêtés  de
circulation en cours sur le même secteur.

A  rticle     3  
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 30km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.

Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique. En particulier aucune charge, sous quelque prétexte
que ce soit, ne doit surplomber la voie publique.

La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

A  rticle     4   
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

 PARIS OUEST CONSTRUCTION, 78 boulevard Saint-Marcel – 75005 Paris.

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage  et  la  signalisation  mises  en œuvre  sont  conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
 DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif
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Article 5 
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6     
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,
21/23 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7   
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire de Villejuif ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 02 juin 2021

Pour la Préfète du Val-de-Marne et par subdélégation,
La cheffe de l’unité Circulation Routière

Christèle COIFFARD
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Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France

                                                           

ARRETE n° 2021 DRIEAT-IF/115

Portant dérogation à l’interdiction de capturer, transporter, détenir et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’association « Le refuge de l’écureuil

roux »

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L.
415-3, R. 411-1 et suivants ; 

VU L’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté  du  123  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU L’arrêté  n°  2021/1098  du  30  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle  GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France ;

VU La  décision  DRIEAT  IdF  n°  2021-0010  du  7  avril  2021  portant  subdélégation  de  la
signature de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  à  ses
collaborateurs ;

VU La demande présentée en date du 2 décembre 2020 par Madame Béatrice VAVASSEUR-
DESPERRIERS, présidente de l’association « Le refuge de l’écureuil roux » siégeant  13
rue du Grand Voyeux, Villers-les-Rigault, 77440 Congis-sur-Thérouanne ;

VU L’avis favorable du 31 mai 2021 du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture,  le  transport,  la  détention  et  le  relâcher
d’écureuils roux, espèces animales protégées ;

Considérant que cette dérogation est présentée dans le cadre du sauvetage de bébés écureuils
roux trouvés par des particuliers,

Considérant que la dérogation permet l’acquisition de connaissances sur cette espèce,



Considérant qu’il  n’existe  pas  de  solutions  alternatives  satisfaisantes  pour  permettre  la
préservation et le sauvetage de ces spécimens,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations des espèces protégées concernées par la demande dans leur aire de
répartition naturelle,

Sur  proposition de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans le cadre de sauvetage, Mme VAVASSEUR-DESPERRIERS Béatrice est autorisée à
CAPTURER,  TRANSPORTER,  DÉTENIR et  RELÂCHER les  spécimens  de  l’espèce
animale désignée à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 10.

ARTICLE 2 : Espèce concernée et nombre

Espèces protégées :

 Sciurus vulgaris (écureuil roux)

Nombre :

 indéterminé

ARTICLE 3 : Lieux d’intervention

 Détention : 13 rue du Grand Voyeux, Villers-les-Rigault, 77440 Congis-sur-
Thérouanne ;

 Capture, transport et relâcher : sur l’Île-de-France,

ARTICLE 4 : Durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au
31 décembre 2025.



ARTICLE 5 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative
aux espèces protégées.

ARTICLE 6 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté peut entraîner des sanctions administratives ou pénales 
en application des articles L. 415-1 à L. 415-5 du code de l’environnement.

ARTICLE 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport  annuel  devra être fourni  à la  direction régionale  et  interdépartementale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  au département
faune et flore sauvages :

 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94307 Vincennes Cedex 

 especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr   

Au minimum, sous la forme d’une pièce-jointe en version électronique (inférieure à 10 Mo),
si possible en envoyant également une version papier.
Prière de rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté : faire 
figurer le numéro du présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet 
du courrier électronique.
L’actualité de notre département pour plus d’informations actuelles se trouve à l'adresse 
Internet :http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/nature-r1232.html 

Ce rapport devra, en outre, mentionner les retours d’expérience sur les opérations de 
sauvegarde concernant les sites d’origines des animaux soignés, les effectifs concernés, 
les éventuelles difficultés rencontrées comprenant les maladies qui seraient détectées et 
le taux de succès du retour dans leur milieu naturel.

Par ailleurs,  dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire
participe à l'enrichissement de l’observatoire régional de la biodiversité et de programmes
publics  de connaissance  et  de conservation  du patrimoine  naturel  par  la  saisie  ou la
transmission  de données naturalistes. Il veillera à transmettre à la DRIEAT les données
d’observation  des  espèces  animales  et  végétales :  données  brutes,  métadonnées  et
données de synthèse.
Les  données  d’observation  devront  répondre  aux  exigences  du  SINP :  données  géo-
référencées au format numérique, avec une liste de champs obligatoires.

ARTICLE 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité,
dans les conditions de l’article  R.  421-1 du code de justice administrative.  Le présent
arrêté peut également faire l’objet  d’un recours administratif  (gracieux ou hiérarchique)
dans le même délai de deux mois, qui proroge le délai de recours contentieux. Le silence
gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours
administratif  emporte décision implicite  de rejet  de cette demande,  conformément  aux
dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/nature-r1232.html
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ARTICLE 9 : Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture du Val-de-Marne.

ARTICLE 10 : Exécution de l’arrêté

La  Préfète  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Vincennes, le 3 juin 2021  

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France,
Le chef du département faune et flore sauvages

signé

Bastien MOREIRA-PELLET



Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2021/DRIEAT/SPPE/029
PORTANT AUTORISATION DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DE POISSONS 

A DES FINS SCIENTIFIQUES

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 432-10, L. 436-9, R. 432-5 à R. 432-11 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.226-1 à L.226-9  ;

VU l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural ;

VU les arrêtés ministériels des 2 février 1989 et 17 mars 1993 relatifs à l'utilisation des installations de
pêche à l'électricité ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l'article R. 432-6 du code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L.
432-10 et à l'article L. 436-9 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 22 août 2014 fixant le règlement particulier de la police de la navigation de
la Seine et ses affluents ;

VU l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020:628 du 28 février 2020 relatif à l'exercice de la pêche en eau douce en
2021 dans le département du Val-de-Marne ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 2021/1098 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle  GAY,  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d'Ile-de-France ;

VU la  décision  DRIEAT IdF 2021/0010  du 07 avril  2021 portant  subdélégation  aux  agents  de  la
Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de  l'Environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d'Ile-de-France ;

VU la  demande  présentée  le  05  mai  2021  par  la  société  HYDROSPHERE située  à  Saint-Ouen-
l’Aumône (Val-d’Oise) ;

VU  l'avis  favorable  du  président  de  l’association  agréée  interdépartementale  des  pêcheurs
professionnels en eau douce des bassins de Seine et du Nord en date du 19 mai 2021 ;

VU l'avis favorable du président de la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 1er juin 2021 ;



VU l'avis réputé favorable du directeur territorial bassin de la Seine de l'établissement public Voies
navigables de France ;

VU l’avis réputé favorable de la directrice générale de Ports de Paris ; 

CONSIDERANT la  nécessité  de réaliser  des  captures  de poissons  à des  fins  scientifiques  et  de
surveillance de la population piscicole  présente dans le milieu dans le cadre du programme de
surveillance de l’ichtyofaune de la mise en œuvre de la Directive Européenne sur l’Eau (DCE) ;

SUR proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d'Ile-de-France;

ARRETE

Article 1     :   Bénéficiaire de l'autorisation

La société HYDROSPHERE, désignée ci-après « le bénéficiaire de l'autorisation », représentée par son
gérant, dont le siège est situé 2 avenue de la Mare – ZI des Bethunes BP 39008 Saint-Ouen-l’Aumône
– 95072 Cergy-Pontoise Cedex, est autorisée à capturer et transporter toute espèce de poissons et
d'écrevisses à des fins scientifiques  dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles ci-
dessous.

Article 2     :   Responsable de l'exécution matérielle des opérations

Les  personnes  nommées  ci-dessous  sont  désignées  en  qualité  de  responsables  des  conditions
d'exécution des opérations :

• Monsieur Sébastien MONTAGNÉ,

• Monsieur Jérémy LECLERE, 

• Monsieur Jacques LOISEAU.

L'identité des personnes présentes sur les chantiers de prélèvement sera communiquée lors de la
déclaration préalable d'opération visée à l'article 7.

Article 3     :   Objet de l'autorisation et lieux de capture

La  présente  autorisation  est  accordée  au  demandeur  pour  qu'il  puisse  réaliser la  capture,
l’identification,  le  dénombrement  et  le  déplacement  des  individus  des  espèces  piscicoles  et
astacicoles à des fins scientifiques dans le cadre du programme de surveillance de l’ichtyofaune
pour la mise en œuvre de la Directive Européenne sur l’Eau (DCE).

Les secteurs de prélèvement sont annexés à la demande présentée. Ils concernent :
• La Seine et sont situés sur les communes de Villeneuve-Saint-Georges, Villeneuve-le-Roi et

Ablon-sur-Seine.

Coordonnées Lambert de la station (Lambert 93 en mètres)

X : 659163 Y : 6847946

• La Marne et sont situés sur les communes de Bry-sur-Marne et Le Perreux-sur-Marne.



Coordonnées Lambert de la station (Lambert 93 en mètres)

X : 663975 Y : 6858984

• Le Réveillon et sont situés sur la commune de Villecresnes.

Coordonnées Lambert de la station (Lambert 93 en mètres)

X : 666210 Y : 6846639

Article 4     :   Validité

La présente autorisation est valable du 27 juillet 2021 au 30 septembre 2021.

Article 5     :   Moyens de capture autorisés

Pour réaliser les opérations de capture au titre de la présente autorisation le responsable ainsi que
l'ensemble des  personnes désignées à l'article 2 sont  autorisées  à utiliser  les moyens de pêche
suivants :

• appareil de type  Elko FEG 8000 alimenté par un groupe électrogène et muni d’anodes.

Les individus seront rabattus, puis attrapés à l’épuisette préalablement désinfectée.

Les prospections se feront depuis une embarcation motorisée de type  " zodiac "  en continu le long
des berges, le cas échéant.

Afin d’éviter la propagation d’agents pathogènes et contamination du milieu, le matériel utilisé est
désinfecté (les épuisettes, anodes, bateau, bottes, cuissardes, waders, seaux, bassines, balances…).
Cette désinfection devra se faire à chaque changement de site de capture.

Les opérateurs sont tenus de respecter les conditions fixées par les arrêtés ministériels susvisés. Les
procédés  utilisant  l'électricité  devront  se  faire  obligatoirement  avec  l'assistance  de  personnes
qualifiées.

La méthode d’échantillonnage ponctuel d’abondance (EPA) selon les normes EN 14011, EN 14962 et
XP T90-383 sera utilisée.

Avant le commencement de l’opération, le bénéficiaire s’assura au préalable de la température et
des  conditions  hydrologiques  du  milieu  aquatique.  En  cas  de  température  trop  élevée  ou  de
conditions  hydrologiques  exceptionnelles  (étiage  ou  crue),  l’opération  devra  être  reportée  ou
suspendue. Le bénéficiaire en avertira dans ce cas les personnes désignées à l’article 7 du présent
arrêté.

Article 6     :   Espèces capturées et destination

Les individus de toutes les espèces de poissons et d'écrevisses quels  que soient leurs stades de
développement sont susceptibles d'être capturées.

S'agissant de leur destination :



• les  poissons  mentionnés  à  l'article  R.432-5  du  code  de  l'environnement  et  l’arrêté
ministérielle du 14 février 2018 devront être détruits sur place et non livrés vivants ;

• les  poissons  destinés  aux  analyses  ou  observations  scientifiques  une  fois  identifiés  et
dénombrés seront remis à l'eau sur la zone de capture ;

• les poissons morts au cours de la pêche ou présentant un risque sanitaire de contamination
seront remis au détenteur du droit de pêche.

Les spécimens devant être détruits seront euthanasiés conformément aux dispositions des articles
L.226-1 à L.226-9 du code rural et de la pêche maritime.

Le bénéficiaire s’assurera, en cas de forte chaleur, du bien-être du poisson capturé (eaux fraîches et
suffisamment oxygénées) avant sa remise à l’eau.

La quantité de poissons capturés et sa destination seront détaillées dans les différents comptes
rendus de pêche prévus à l'article 8 du présent arrêté.

Comme indiqué à l’article L.432-10 du code de l’environnement, l’introduction d’espèces non listées
dans l’arrêté en vigueur du ministre chargé de la pêche en eau douce est interdite. Ceci concerne
notamment  mais  pas  exclusivement  le  Pseudorasbora  parva,  l'écrevisse  Procambarus  clarkii,  les
écrevisses américaines (Orconectes limosus et Pacifastacus leniusculus) ainsi que leurs œufs. Seules les
espèces  autochtones  peuvent  être  réintroduites  (Astacus  astacus,  Austropotamobius  pallipes,
Austropotamobius torrentium, Astacus leptodactylus, …).

Artic  le 7 :   Déclarati  on préalable  

Deux  (2)  semaines  au  moins  avant  chaque opération,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu
d'adresser une déclaration écrite ou un courrier électronique précisant le programme, les lieux, les
dates et heures indicatives d'intervention pour chaque zone, les moyens de capture effectivement
mis en œuvre et la destination des poissons et écrevisses capturés :

• à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie d’Ile-de-
France  –  Service  politiques  et  police  de  l'eau  (umsa.dile.sppe.drieat-if@developpement-
durable.gouv.fr) ; 

• à la direction régionale  de l’OFB (dr.  iledefrance  @  ofb.gouv.fr   )  ;

• à la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique (fppma75@sfr.fr) ;

• à l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce des
bassins de la Seine et du Nord (dbertolo@free.fr) ;

• à l'établissement public Voies navigables de France  (uti.seineamont@vnf.fr) ;

• à l'établissement public Ports de Paris (da@paris-ports.fr).

 
Article 8 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai deux (2) mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de l’autorisation
est  tenu  d'adresser  un  compte-rendu  aux  organismes  visés  à  l’article  7  du  présent  arrêté  et
contenant les informations suivantes :

◦ Description des conditions du milieu
• la mesure de la conductivité, température, conditions hydrologiques et turbidité ;
• la localisation de la pêche et la localisation de la remise à l’eau ;
• le type de faciès (courant, plat, profond, annexe : bras mort…) ;
• la position (berge ou chenal).
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◦ Description de l’échantillonnage
• la date d’intervention ;
• liste des opérateurs ;
• le maillage du filet (si employé) ;
• les longueurs prospectées ;
• la largeur moyenne en eau ;
• la profondeur moyenne ;
• le  protocole  de  pêche  (nombre  de  points  représentatifs  et  complémentaires  et  leurs

caractéristiques) ;
• la durée de pêche , en cas de pêche complète ;
• leur répartition régulière en cas d’une pêche partielle.

◦ Résultat de la capture
• l'identification et le dénombrement des espèces de poisson capturé et leur destination ;
• la composition des poissons capturés (abondance, taille et structure en âge) ;
• le  nombre  d’individus  morts  au  cours  de  l’opération  ou  d’individus  présentant  des

pathologies contagieuses ;
• une justification des raisons de la mortalité des individus.

Les incidents qui pourraient survenir à l'occasion de ces pêches devront être déclarés sans délai à
l'autorité chargée de la police de la pêche.

Article 9 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture. Il  est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 10 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est incessible. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité, si le
bénéficiaire de l’autorisation n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui précèdent.

Article 11 : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 12     :   Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir les autorisations nécessaires au
titre  d'autres  réglementations,  notamment  en matière  de navigation,  d'occupation  du domaine
public fluvial et de protection des espèces protégées.

Il  devra  respecter  le  règlement  général  de  police  de  la  navigation  intérieure  ainsi  que  tous  les
règlements particuliers de police applicables au secteur concerné.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit obtenir l'accord de l'établissement public Voies navigables de
France,  gestionnaire  du  domaine  public  fluvial.  Si  les  interventions  nécessitent  le  passage  de
véhicules sur les servitudes de halage, une demande spécifique devra leur être adressée à l’autorité
compétente. Les traversées du chenal de navigation par l’embarcation motorisée sont effectuées
dans les endroits où la visibilité de l’embarcation par les navigants est assurée.



Article 13 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication :

• soit d'un recours gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,

• soit d'un recours hiérarchique auprès du ministère chargé de l'écologie.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent être
déférés  dans un délai  de deux (2)  mois auprès du tribunal  administratif  de Melun – 43 rue du
Général de Gaulle – Case Postale 8630 – 77008 Melun Cedex.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale, sur place
auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application https://www.telerecours.fr/.

Article 14 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Une copie du présent arrêté sera transmise aux maires des communes de Villeneuve-Saint-Georges,
Villeneuve-le-Roi,  Ablon-sur-Seine,  Bry-sur-Marne,  Le  Perreux-sur-Marne  et  Villecresnes,  pour
affichage durant toute la durée de validité de l'autorisation.
   

Article 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et des transports d'Ile-de-France et la
directrice régionale de l’office français de la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur.

En complément des dispositions de l'article 14, une copie sera adressée à :
• Mme la directrice générale de l'établissement public de Ports de Paris ;
• M. le chef de l’unité territoriale d’itinéraire Seine-Amont de Voies Navigables de France,
• M. le président de  la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,  Val-de-Marne

pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
• M. le président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en

eau douce des bassins de Seine et du Nord.

   Fait à Paris, le 14 juin 2021

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice empêchée,

La Cheffe de l’unité Marne – Seine Amont

Signé

Chloé CANUEL

https://www.telerecours.fr/


           MINISTÈRE DU TRAVAIL

Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités d’Ile-de-France
Unité Départementale du Val de Marne

   Arrêté n° 2021/01843
   portant agrément de l'accord d’entreprise LIDL 
   en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés

                                     LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
                                                                  PRÉFET DE PARIS 
                                               OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

  OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu  le Code du Travail  et  notamment ses articles L 5212-8, R 5212-15, R 5212-16, R 5212-17 et R 5212-18,
relatifs à l'emploi des travailleurs handicapés,

Vu l’avis émis le 21 mai 2021 par la Commission Départementale de l’Emploi et de l’Insertion du Val de Marne,

ARRETE

Article 1er : L’accord d'entreprise conclu le 19/06/2020 dans le cadre des dispositions de la loi N° 87-517 du 10
juillet 1987, en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés entre les partenaires sociaux et

LIDL 
72 avenue Robert Schuman

94 150 Rungis

et déposé le 27/05/2021, est agréé pour la durée prévue de son application, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre
2023.

Article 2 : Le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l’Unité Départementale du Val de Marne est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne.

Fait à Créteil, le 28/05/2021

Pour le Préfet et par Délégation

Du Directeur régional et interdépartemental de l’économie,

                                                                                     de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France

Le responsable du service protection et insertion des adultes

                                                                                     Régis WAJSBROT



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE,
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITES D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Récépissé n° 2021/01915 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP893168476

Siret 89316847600016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DRIEETS  -  unité
départementale du Val-de-Marne par Monsieur MARTIAL FRUGIER en qualité de Directeur Général, pour
l'organisme  PAPOOS  SAS  dont  l'établissement  principal  est  situé  81  avenue  Ledru  Rollin  94170  LE
PERREUX SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP893168476 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (93, 94)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 



atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (93, 94)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent  récépissé,  qui  prend effet  le  06 mai  2021,  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du service Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE,
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET
DES SOLIDARITES D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01916 de déclaration
d'un organisme de services à la personneenregistré sous le N° SAP452621824

Siret 45262182400013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - unité
départementale du Val-de-Marne par Monsieur Didier COCHET en qualité de responsable, pour l'organisme
ALFB  SERVICES  dont  l'établissement  principal  est  situé  3  rue  de  l'Arche  94440  VILLECRESNES  et
enregistré sous le N° SAP452621824 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (94)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (94)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


soins relevant d'actes médicaux) (94)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (94)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (94)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (94)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  département(s)  d'exercice  de  ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du service Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE 
DE  L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET   DES
SOLIDARITES  D’ILE-DE-FRANCE                       UNITÉ 
DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01917 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP879669372

Siret 87966937200010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DRIEETS  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 7 mai 2021 par Monsieur Sofiane Saadia en qualité de responsable, pour
l'organisme SAADIA SOFIANE dont  l'établissement  principal  est  situé  7  avenue  des  marronniers  94600
CHOISY LE ROI et enregistré sous le N° SAP879669372 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le  présent  récépissé,  qui  prend  effet  le7  mai  2021,  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-
de-France,  
La responsable du service Accompagnement 
des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES D’ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01918 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP898871447

Siret 89887144700014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DRIEETS  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 9 mai 2021 par Mademoiselle ELISA ROUSSEL en qualité de responsable,
pour  l'organisme  ELISA ROUSSEL dont  l'établissement  principal  est  situé  15  rue  Jean  Pigeon  94220
CHARENTON LE PONT et enregistré sous le N° SAP898871447 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent  récépissé,  qui  prend effet  le  09 mai  2021,  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-
de-France,  
La responsable du service Accompagnement 
des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS- unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES D’ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01919 de déclaration
d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP898144712

Siret 89814471200012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 5 mai 2021 par Monsieur Thomas PAGEL en qualité de responsable, pour
l'organisme HOMY dont l'établissement principal est situé 16 bis rue Louis Dupré 94100 ST MAUR DES
FOSSES et enregistré sous le N° SAP898144712 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent  récépissé,  qui  prend effet  le  05 mai  2021,  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du service Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS- unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ECONOMIE,DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES,D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01920 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP898168117

Siret 89816811700015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DRIEETS  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  29  avril  2021  par  Mademoiselle  MARINE  COLAS  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme MCSERVICES dont l'établissement principal est situé 50 AVENUE ADRIEN
RAYNAL 94310 ORLY et enregistré sous le N° SAP898168117 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
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22 du code du travail.

Le présent  récépissé,  qui  prend effet  le 29 avril  2021,  est  publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Fait à Créteil, le  02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-
de-France,  
La responsable du service Accompagnement 
des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET NTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES  D’ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2021/01921 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP899012637

Siret 89901263700018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DRIEETS  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 12 mai 2021 par Madame FRANCINE PETRIS en qualité de responsable,
pour  l'organisme OFFICE GLOBAL ASSISTANCE dont  l'établissement  principal  est  situé  77   BIS RUE
ALAXANDRE FOURNY 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP899012637 pour
les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance administrative à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent  récépissé,  qui  prend effet  le  12 mai  2021,  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-
de-France,  
La responsable du service Accompagnement 
des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DRIEETS - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


     
     

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDEPARTEMENALE,
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITES D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Arrêté n° 2021/01922 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne N° SAP452621824

Siret 45262182400013

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;Vu le cahier des 
charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 29 juin 2016 à l'organisme ALFB SERVICES,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 16 mars 2021 et complétée le 22 avril 2021, par 
Monsieur Didier COCHET en qualité de Gérant ;
Vu l'avis émis le 29 avril 2021 par le président du conseil départemental du Val-de-Marne

Le préfet du Val-de-Marne,

Arrête 

Article 1   er  

L'agrément de l'organisme ALFB SERVICES, dont l'établissement principal est situé 3 rue de l'Arche 94440 
VILLECRESNES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 juin 2021.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
-  (94)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (94)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.



Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés 
par l’article L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS 
- unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en
saisissant Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du service Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

http://www.telerecours.fr/


     
     

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Arrêté n° 2021/01923 portant agrément
d'un organisme de services à la personne N° SAP893168476

N° SIRET 89316847600016

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu la demande d'agrément présentée le 13 avril 2021, par Monsieur MARTIAL FRUGIER en qualité de 
Directeur Général ;

Le préfet du Val-de-Marne

Arrêté

Article 1   er  

L'agrément de l'organisme PAPOOS SAS, dont l'établissement principal est situé 81 avenue Ledru Rollin 94170 
LE PERREUX SUR MARNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 6 mai 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins   relevant   d'actes   médicaux)   (uniquement   en   mode   mandataire)   -     (93,   94)
•     Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes   handicapées ou
atteintes  de  pathologies  chroniques   (hors  actes  de   soins   relevant  d'actes  médicaux)   ,  y  compris   les   enfants
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (93, 94)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.



Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter
une   modification   préalable   de   son   agrément   en   cas   de   changement   de   mode   d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés 
par l’article L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS 
- unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en
saisissant Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Créteil, le 02/06/2021

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du service Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et 
interdépartementale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités
d'Ile-de-France

Section centrale travail du Val de Marne

Arrêté n°2021/01986
Portant acceptation de la demande de 
dérogation à la règle du repos dominical,
présentée par la société HARRIS INTERACTIVE, 
Sise 5 Avenue du Château, 94300 VINCENNES

La Préfète du Val-de-Marne, 

Vu le code du travail,  et  notamment ses articles L.3132-1,  L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et
R.3132-16 à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021/1135  du  31  mars  2021,  par  lequel  la  Préfète  du  Val-de-Marne
délègue  sa  signature  à  Monsieur  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2021-19 du 2 avril  2021, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan
RUDANT, directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’économie de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 9 juin 2021, présentée par Madame
Anne-Sophie HAN, en charge des ressources humaines de la société HARRIS INTERACTIVE, Sise 5
Avenue du Château, 94300 VINCENNES,

Vu  l’accord  du  28  avril  2004  et  l’article  35  de  la  convention  collective  des  bureaux  d’études
techniques,

Vu les attestations de volontariat des salariés concernés,

Considérant  que l’article L3132-21 du code du travail dispose notamment qu’ « en cas d'urgence
dûment  justifiée  et  lorsque le nombre de dimanches pour lesquels l'autorisation prévue au même
article L. 3132-20 n'excède pas trois, les avis préalables mentionnés au premier alinéa du présent
article ne sont pas requis. » ;

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail de 20 salariés maximum les dimanches 20
et 27 juin 2021, soit moins d’un mois après la réception de la demande complète, pour la réalisation
d’estimations  de  vote  lors  des  élections  départementales  et  régionales  ;  que  donc  les  conditions
mentionnées au deuxième alinéa de l’article L3132-21 du Code du Travail sont remplies ;

Considérant que pour la réalisation de ces estimations de vote pour son client M6, les salariés doivent
travailler le dimanche, jour des élections départementales et régionales ; que sinon, l’activité ne peut
pas être réalisée ; que ces estimations répondent à une demande du public ;

Tél : 01 49 56 28 00 
  Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX  



 

Considérant que la demande remplit au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20
du Code du Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical ;

Considérant que les salariés volontaires qui travaillent le dimanche bénéficieront d’une majoration de
rémunération de 100 % et d’un repos compensateur, conformément aux dispositions de l’article 35 de
la  convention  collective  des  bureaux  d’études  techniques  sur  le  travail  exceptionnel  de  nuit,  du
dimanche et des jours fériés (modifié par accord du 28 avril 2004, étendu par arrêté du 26 octobre
2004),

ARRETE

Article 1 : La demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée par la société HARRIS
INTERACTIVE, Sise 5 Avenue du Château, 94300 VINCENNES, est accordée pour maximum 20
salariés pour les dimanches 20 et 27 juin 2021 pour la réalisation d’estimations de vote.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article  3 :  La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  de  l’unité  départementale  de  la
DRIEETS,  la  directrice  territoriale  de la  sécurité  de proximité  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Créteil, le    10  juin 2021,

Pour la Préfète et par délégation,

Le responsable de la SCT

Grégory BONNET

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai de 2
mois  à  compter  de  la  notification  ou  de  la  publication  du  présent  arrêté  ou  dans  le  délai  de  2  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours hiérarchique a été déposé.  
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Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2021-762

relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de la com-
mission de discipline des conducteurs de taxis

Le préfet de police,

Vu les articles L.3121-1 et suivants du code des transports ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 01-16385 du 31 juillet 2001 modifié relatif aux exploitants et aux conduc-
teurs des taxis dans la zone parisienne ; 

Vu l’arrêté n° 2010-00032 du 15 janvier 2010 modifié portant statut des taxis parisiens ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-01000 du 23 novembre 2020 relatif à la composition de la commission
locale des transports publics particuliers de personnes ;

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 

A r r ê t e  :  

Article 1er

Il est créé, au sein de la commission locale des transports publics particuliers de personnes instituée au-
près du préfet de police, une section spécialisée intitulée « commission de discipline des conducteurs
de taxis parisiens ». 

Cette dernière a qualité pour connaître des violations, par les conducteurs de taxis parisiens, de la ré-
glementation applicable à la profession.
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Article 2

La commission de discipline des conducteurs de taxis parisiens est composée des membres de la com-
mission locale des transports publics particuliers de personnes suivants : 

- le préfet de police ou son représentant, président, 
-  le  préfet  délégué  pour  la  sécurité  et  la  sûreté  des  plates-formes  aéroportuaires  de  Paris  -
Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, auprès du préfet de police, ou son représentant, 
- le directeur des transports et de la protection du public de la Préfecture de Police ou son repré-
sentant, 
- le directeur de l’ordre public et de la circulation de la Préfecture de Police ou son représentant, 
- le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police
ou son représentant, 
- un représentant du syndicat de défense des conducteurs du taxi parisien (SDCTP) ;
- un représentant de la chambre syndicale des sociétés coopératives des chauffeurs de taxi de la
région parisienne (CSSCTP) ;
- un représentant de la fédération des taxis indépendants parisiens (FTI75) ;
- un représentant de la chambre syndicale des cochers chauffeurs (CSCC-CGT Taxi) ;
- un représentant de la confédération générale du travail - force ouvrière (CGT-FO Taxis Salariés).

Article 3

Sauf urgence, les membres de la commission de discipline reçoivent, cinq jours au moins avant la date
de la réunion, une convocation écrite comportant l’ordre du jour et éventuellement les documents né-
cessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites. 

Les convocations des représentants de l’administration aux séances de la commission de discipline
sont adressées aux chefs de service concernés ou, le cas échéant, à leurs représentants désignés. 

Les convocations des représentants des organisations professionnelles sont adressées au premier des
membres titulaires de l’organisation concernée. Celui-ci peut se faire remplacer exclusivement par un
représentant figurant sur la liste des personnes autorisées à siéger pour le compte de son organisation.
Cette liste est déposée en début de mandat de la commission locale auprès de la préfecture de police. 

Article 4

La convocation du conducteur de taxi concerné doit indiquer qu’il a le droit d’obtenir communication
des pièces à l’origine de la procédure engagée, ainsi que la possibilité de se faire assister d’un défenseur
de son choix. 

Article 5

Le conducteur de taxi concerné peut présenter, devant la commission de discipline, des observations
écrites ou orales et citer des témoins. 

Le droit de présenter des observations écrites ou orales et de citer des témoins appartient également
au préfet de police. 
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Article 6

Sur demande du conducteur de taxi ou de son défenseur, adressée au président de la commission de
discipline, l’examen de l’affaire peut être renvoyé à une réunion ultérieure. Un tel report n’est possible
qu’une seule fois.

Article 7

Avant son audition par la commission de discipline, le conducteur convoqué justifie de sa qualité en
déposant sa carte professionnelle de conducteur de taxi. 

Lorsque la commission de discipline examine l’affaire au fond, le président porte, en début de séance, à
la connaissance des autres membres de la commission, les pièces à l’origine de la convocation du
conducteur de taxi et rappelle les faits qui lui sont reprochés. 

Les observations écrites éventuellement présentées par le conducteur de taxi sont lues en séance. 

Article 8

La commission de discipline entend séparément chaque témoin cité. Le président peut décider de pro-
céder à une confrontation des témoins, ou à une nouvelle audition d’un témoin déjà entendu. 

Le président de la commission de discipline peut convoquer des experts afin qu’ils soient entendus sur
un point inscrit à l’ordre du jour. 

Les experts n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relative aux
questions pour lesquelles leur présence a été demandée. 

Article 9

Le conducteur de taxi et, le cas échéant, son défenseur peuvent, à tout moment de la séance, deman-
der au président l’autorisation d’intervenir afin de présenter des observations orales. Ils doivent être in-
vités à présenter d’ultimes observations avant que la commission de discipline ne commence à délibé-
rer. 

Article 10

La commission de discipline des conducteurs de taxis parisiens délibère à huis clos, hors de la présence
du conducteur de taxi concerné, de son défenseur, des témoins et des experts. 

Si elle ne se juge pas suffisamment éclairée sur les circonstances de l’affaire, la commission de discipline
peut, à la majorité des membres présents, ordonner une enquête ou surseoir à statuer, afin que soient
présentées lors d’une prochaine réunion toutes informations complémentaires utiles pour éclairer les
débats. 

Article 11

La commission de discipline des conducteurs de taxis parisiens, au vu des observations écrites pro-
duites devant elle et compte tenu, le cas échéant, des déclarations orales de l’intéressé, des témoins et
des experts, ainsi que des résultats de l’enquête ou du complément d’informations auquel il a pu être
procédé, émet un avis sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées à la procédure engagée. 

Article 12
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La commission de discipline des conducteurs de taxis parisiens peut proposer les mesures suivantes :

- l’avertissement, 
- le retrait temporaire de la carte professionnelle de conducteur de taxi pour une durée n’excé-
dant pas deux ans, 
- le retrait définitif de la carte professionnelle de conducteur de taxi. 

Pour toute mesure autre que l’avertissement, la consultation de la commission de discipline est de
droit. 

Article 13
La décision appartient au préfet de police. Elle est inscrite au dossier de l’intéressé. 

Si le conducteur de taxi ne se présente pas devant la commission de discipline, une mesure peut être
prononcée à son encontre par défaut. 

La décision prononcée par le préfet de police est immédiatement exécutoire.

L’intéressé peut formuler un recours conformément aux voies et délais prévus par le code des relations
entre le public et l’administration. 

Article 14

L’arrêté préfectoral n° 2018-11 du 3 janvier 2018 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de la commission de discipline des conducteurs de taxi est abrogé. 

Article 15

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de Police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

                                Fait à Paris, le 08 juin 2021 
Pour le Préfet de police et par délégation,

Le directeur des transports
et de la protection du public,

signé

   Serge BOULANGER
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Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2021-763

relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de la com-
mission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux et
trois roues

Le préfet de police,

Vu les articles L.3121-1 et suivants du code des transports ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-01000 du 23 novembre 2020 relatif à la composition de la commission
locale des transports publics particuliers de personnes ;

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 

Arr ê te  :  

Article 1er

Il est créé, au sein de la commission locale des transports publics particuliers de personnes instituée au-
près du préfet de police, une section spécialisée intitulée « commission de discipline des conducteurs
de véhicules motorisés à deux ou trois roues ». 

Cette dernière a qualité pour connaître des violations, par les conducteurs de véhicules motorisés à
deux ou trois roues, de la réglementation applicable à la profession. 

Article 2

La commission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux ou trois roues est compo-
sée des membres de la commission locale des transports publics particuliers de personnes suivants : 

- le préfet de police ou son représentant, président, 
- un représentant de l’Union Nationale des Syndicats Autonomes – Transport (UNSA).

Article 3
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Sauf urgence, les membres de la commission de discipline reçoivent, cinq jours au moins avant la date
de la réunion, une convocation écrite comportant l’ordre du jour et éventuellement les documents né-
cessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites. 

Les convocations des représentants de l’administration aux séances de la commission de discipline
sont adressées aux chefs de service concernés ou, le cas échéant, à leurs représentants désignés. 

Les convocations des représentants des organisations professionnelles sont adressées au premier des
membres titulaires de l’organisation concernée. Celui-ci peut se faire remplacer exclusivement par un
représentant figurant sur la liste des personnes autorisées à siéger pour le compte de son organisation.
Cette liste est déposée en début de mandat de la commission locale auprès de la préfecture de police.

Article 4

La convocation du conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues concerné doit indiquer
qu’il a le droit d’obtenir communication des pièces à l’origine de la procédure engagée, ainsi que la pos-
sibilité de se faire assister d’un défenseur de son choix. 

Article 5

Le conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues concerné peut présenter, devant la com-
mission de discipline, des observations écrites ou orales et citer des témoins. 

Le droit de présenter des observations écrites ou orales et de citer des témoins appartient également
au préfet de police. 

Article 6

Sur demande du conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues ou de son défenseur, adres-
sée au président de la commission de discipline, l’examen de l’affaire peut être renvoyé à une réunion
ultérieure. Un tel report n’est possible qu’une seule fois. 

Article 7

Avant son audition par la commission de discipline, le conducteur convoqué justifie de sa qualité en
déposant sa carte professionnelle de conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues.

Lorsque la commission de discipline examine l’affaire au fond, le président porte, en début de séance, à
la connaissance des autres membres de la commission, les pièces à l’origine de la convocation du
conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues et rappelle les faits qui lui sont reprochés. 

Les observations écrites éventuellement présentées par le conducteur de véhicules motorisés à deux ou
trois roues sont lues en séance. 

Article 8

La commission de discipline entend séparément chaque témoin cité. Le président peut décider de pro-
céder à une confrontation des témoins, ou à une nouvelle audition d’un témoin déjà entendu. 

Le président de la commission de discipline peut convoquer des experts afin qu’ils soient entendus sur
un point inscrit à l’ordre du jour. 
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Les experts n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relative aux
questions pour lesquelles leur présence a été demandée.

Article 9

Le conducteur de véhicules motorisés à deux ou trois roues et, le cas échéant, son défenseur peuvent, à
tout moment de la séance, demander au président l’autorisation d’intervenir afin de présenter des ob-
servations orales. Ils doivent être invités à présenter d’ultimes observations avant que la commission de
discipline ne commence à délibérer. 

Article 10

La commission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux ou trois roues délibère à
huis clos, hors de la présence du conducteur concerné, de son défenseur, des témoins et des experts. 

Si elle ne se juge pas suffisamment éclairée sur les circonstances de l’affaire, la commission de discipline
peut, sur avis des membres présents, ordonner une enquête ou surseoir à statuer, afin que soient pré-
sentées lors d’une prochaine réunion toutes informations complémentaires utiles pour éclairer les dé-
bats. 

Article 11

La commission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux ou trois roues, au vu des
observations écrites produites devant elle et compte tenu, le cas échéant, des déclarations orales de
l’intéressé, des témoins et des experts, ainsi que des résultats de l’enquête ou du complément d’infor-
mations auquel il a pu être procédé, émet un avis sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées à
la procédure engagée. 

Article 12

La commission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux ou trois roues peut propo-
ser les mesures suivantes :
 

- l’avertissement, 
- le retrait temporaire de la carte professionnelle de conducteur de véhicules motorisés à deux ou
trois roues pour une durée n’excédant pas deux ans, 
- le retrait définitif de la carte professionnelle de conducteur de véhicules motorisés à deux ou
trois roues. 

Pour toute mesure autre que l’avertissement, la consultation de la commission de discipline est de
droit. 

Article 13

La décision appartient au préfet de département du lieu de commission de la violation de la réglemen-
tation ou, si elle a lieu dans la commune de Paris, le préfet de police. Elle est inscrite au dossier de l’inté-
ressé. 

Si le conducteur ne se présente pas devant la commission de discipline, une mesure peut être pronon-
cée à son encontre par défaut. 
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La décision prononcée par le préfet de département ou le préfet de police est immédiatement exécu-
toire.

L’intéressé peut formuler un recours conformément aux voies et délais prévus par le code des relations
entre le public et l’administration.

Article 14

L’arrêté préfectoral n° 2018-1028 du 13 septembre 2018 modifié relatif à la création, à la composition et
au fonctionnement de la commission de discipline des conducteurs de véhicules motorisés à deux et
trois roues est abrogé.

Article 15

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de Police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

                                Fait à Paris, le 08 juin 2021 
Pour le Préfet de police et par délégation,

Le directeur des transports
et de la protection du public,

signé

   Serge BOULANGER
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Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2021-764

relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de la com-
mission  de  discipline  des  conducteurs  de  voitures  de  transport  avec
chauffeur

Le préfet de police,

Vu les articles L.3121-1 et suivants du code des transports ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-01000 du 23 novembre 2020 relatif à la composition de la commission
locale des transports publics particuliers de personnes ;

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 

A r r ê t e  :  

Article 1er

Il est créé, au sein de la commission locale des transports publics particuliers de personnes instituée au-
près du préfet de police, une section spécialisée intitulée « commission de discipline des conducteurs
de voitures de transport avec chauffeur ». 

Cette dernière a qualité pour connaître des violations, par les conducteurs de voitures de transport
avec chauffeur, de la réglementation applicable à la profession. 

Article 2

La commission de discipline des conducteurs de voitures de transports avec chauffeur est composée
des membres de la commission locale des transports publics particuliers de personnes suivants : 

- le préfet de police ou son représentant, président ;
-  le  préfet  délégué  pour  la  sécurité  et  la  sûreté  des  plates-formes  aéroportuaires  de  Paris  -
Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, auprès du préfet de police, ou son représentant ;
- le directeur des transports et de la protection du public de la Préfecture de Police ou son repré-
sentant ;
- le directeur de l’ordre public et de la circulation de la Préfecture de Police ou son représentant ;
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- un représentant de la Fédération Nationale des transports et de la logistique Force Ouvrière (FO-
UNCP) ;
- un représentant de la Chambre Syndicale Nationale des Entreprises de Remise et de Tourisme
(CSNERT) ;
- un représentant de l’Association des VTC de France (AVTC de France) ;
- un représentant du Syndicat des Chauffeurs Privés VTC (SCP-VTC) 

Article 3

Sauf urgence, les membres de la commission de discipline reçoivent, cinq jours au moins avant la date
de la réunion, une convocation écrite comportant l’ordre du jour et éventuellement les documents né-
cessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites. 

Les convocations des représentants de l’administration aux séances de la commission de discipline
sont adressées aux chefs de service concernés ou, le cas échéant, à leurs représentants désignés. 

Les convocations des représentants des organisations professionnelles sont adressées au premier des
membres titulaires de l’organisation concernée. Celui-ci peut se faire remplacer exclusivement par un
représentant figurant sur la liste des personnes autorisées à siéger pour le compte de son organisation.
Cette liste est déposée en début de mandat de la commission locale auprès de la préfecture de police. 

Article 4

La convocation du conducteur de voitures de transport avec chauffeur concerné doit indiquer qu’il a le
droit d’obtenir communication des pièces à l’origine de la procédure engagée, ainsi que la possibilité
de se faire assister d’un défenseur de son choix.

Article 5

Le conducteur de voitures de transport avec chauffeur concerné peut présenter, devant la commission
de discipline, des observations écrites ou orales et citer des témoins. 

Le droit de présenter des observations écrites ou orales et de citer des témoins appartient également
au préfet de police.

 Article 6

Sur demande du conducteur de voitures de transport avec chauffeur ou de son défenseur, adressée au
président de la commission de discipline, l’examen de l’affaire peut être renvoyé à une réunion ulté-
rieure. Un tel report n’est possible qu’une seule fois.

Article 7

Avant son audition par la commission de discipline, le conducteur convoqué justifie de sa qualité en
déposant sa carte professionnelle de conducteur de voitures de transport avec chauffeur.

Lorsque la commission de discipline examine l’affaire au fond, le président porte, en début de séance, à
la connaissance des autres membres de la commission, les pièces à l’origine de la convocation du
conducteur de voitures de transport avec chauffeur et rappelle les faits qui lui sont reprochés. 
Les observations écrites éventuellement présentées par le conducteur de voitures de transport avec
chauffeur sont lues en séance.
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Article 8

La commission de discipline entend séparément chaque témoin cité. Le président peut décider de pro-
céder à une confrontation des témoins, ou à une nouvelle audition d’un témoin déjà entendu. 

Le président de la commission de discipline peut convoquer des experts afin qu’ils soient entendus sur
un point inscrit à l’ordre du jour. 
Les experts n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relative aux
questions pour lesquelles leur présence a été demandée.

Article 9

Le conducteur de voitures de transport avec chauffeur et, le cas échéant, son défenseur peuvent, à
tout moment de la séance, demander au président l’autorisation d’intervenir afin de présenter des ob-
servations orales. Ils doivent être invités à présenter d’ultimes observations avant que la commission de
discipline ne commence à délibérer.

Article 10

La commission de discipline des conducteurs de voitures de transport avec chauffeur délibère à huis
clos, hors de la présence du conducteur concerné, de son défenseur, des témoins et des experts. 
Si elle ne se juge pas suffisamment éclairée sur les circonstances de l’affaire, la commission de discipline
peut, à la majorité des membres présents, ordonner une enquête ou surseoir à statuer, afin que soient
présentées lors d’une prochaine réunion toutes informations complémentaires utiles pour éclairer les
débats.

Article 11

La commission de discipline des conducteurs de voitures de transport avec chauffeur, au vu des obser-
vations écrites produites devant elle et compte tenu, le cas échéant, des déclarations orales de l’inté-
ressé, des témoins et des experts, ainsi que des résultats de l’enquête ou du complément d’informa-
tions auquel il a pu être procédé, émet un avis sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées à la
procédure engagée.

Article 12

La commission de discipline des conducteurs de voitures de transport avec chauffeur peut proposer les
mesures suivantes :

- l’avertissement, 
-  le retrait temporaire de la carte professionnelle de  conducteur de voitures de transport avec

chauffeur pour une durée n’excédant pas deux ans, 
- le retrait définitif de la carte professionnelle de conducteur de voitures de transport avec chauf-

feur.

Pour toute mesure autre que l’avertissement, la consultation de la commission de discipline est de
droit. 
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Article 13

La décision appartient au préfet de département du lieu de commission de la violation de la réglemen-
tation ou, si elle a lieu dans la commune de Paris, le préfet de police. Elle est inscrite au dossier de l’inté-
ressé. 

Si le conducteur ne se présente pas devant la commission de discipline, une mesure peut être pronon-
cée à son encontre par défaut. 

La décision prononcée par le préfet de département ou le préfet de police est immédiatement exécu-
toire.

L’intéressé peut formuler un recours conformément aux voies et délais prévus par le code des relations
entre le public et l’administration.

Article 14

L’arrêté préfectoral n° 2017-1523 du 29 décembre 2017 modifié relatif à la création, à la composition et
au fonctionnement de la commission de discipline des conducteurs de voitures de transport avec
chauffeur est abrogé. 

Article 15

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de Police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

                                Fait à Paris, le 08 juin 2021 
Pour le Préfet de police et par délégation,

Le directeur des transports
et de la protection du public,

signé

   Serge BOULANGER
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Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2021-765

relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de la com-
mission de discipline des titulaires d’autorisations de stationnement

Le préfet de police,

Vu les articles L.3121-1 et suivants du code des transports ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 01-16385 du 31 juillet 2001 modifié relatif aux exploitants et aux conduc-
teurs des taxis dans la zone parisienne ; 

Vu l’arrêté n° 2010-00032 du 15 janvier 2010 modifié portant statut des taxis parisiens ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-01000 du 23 novembre 2020 relatif à la composition de la commission
locale des transports publics particuliers de personnes ;

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 

A r r ê t e  :  

Article 1er

Il est créé, au sein de la commission locale des transports publics particuliers de personnes instituée au-
près du préfet de police, une section spécialisée intitulée « commission de discipline des titulaires
d’autorisations de stationnement ». 

Cette commission a qualité pour connaître des fautes ou manquements à la réglementation ou aux
termes de l’autorisation de stationnement, commis par son titulaire, et des cas de retrait d’une autori -
sation lorsque celle-ci n’est pas exploitée de manière effective ou continue. 
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Article 2

La  commission  de  discipline  des  titulaires  d’autorisations  de  stationnement  est  composée  des
membres de la commission locale des transports publics particuliers de personnes suivants : 

- le préfet de police ou son représentant, président ;
- le directeur des transports et de la protection du public de la Préfecture de Police ou son repré-
sentant ; 
- le directeur de l’ordre public et de la circulation de la Préfecture de Police ou son représentant ;
- le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police
ou son représentant ;

- un représentant de la Chambre Syndicale des Loueurs d’Automobiles (CSLA) ;
- un représentant de la Chambre Syndicale des Loueurs de Voitures Automobiles et des entre-
prises titulaires d’autorisations de stationnement (CSLVA) ;
- un représentant de la Chambre Syndicale des Sociétés Coopératives des Chauffeurs de Taxi de
la Région Parisienne (CSSCTP) ;
- un représentant de la fédération des taxis indépendants parisiens (FTI75) 

Article 3

Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, cinq jours au moins avant la date de la réunion,
une convocation écrite comportant l’ordre du jour et  éventuellement les documents nécessaires à
l’examen des affaires qui y sont inscrites. 

Les convocations des représentants de l’administration aux séances de la commission de discipline,
sont adressées, par la voie hiérarchique, aux chefs de service concernés. 

Les convocations des représentants des organisations professionnelles sont adressées au premier des
membres titulaires de l’organisation concernée. Celui-ci peut se faire remplacer exclusivement par un
représentant figurant sur la liste des personnes autorisées à siéger pour le compte de son organisation.
Cette liste est déposée en début de mandat de la commission locale auprès de la préfecture de police. 

Article 4

La convocation doit indiquer au titulaire de l’autorisation de stationnement qu’il a le droit d’obtenir
communication des pièces à l’origine de la procédure engagée et des faits qui lui sont reprochés, ainsi
que la possibilité de se faire assister d’un défenseur de son choix. 

Article 5

Le titulaire de l’autorisation de stationnement concerné peut présenter devant la commission des ob-
servations écrites ou orales et citer des témoins. 

Le droit de présenter des observations écrites ou orales et de citer des témoins appartient également
au Préfet de Police. 
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Article 6

À la demande du titulaire de l’autorisation de stationnement ou de son défenseur, adressée par lettre
recommandée avec avis de réception au moins huit jours avant la date de la réunion au président de la
commission, l’examen de l’affaire peut être renvoyé à une autre réunion. Un tel report n’est possible
qu’une seule fois.  

Article 7

Lorsque la commission examine l’affaire au fond, le président porte, en début de séance, à la connais-
sance des membres de la commission les pièces à l’origine de la convocation du titulaire de l’autorisa-
tion et rappelle les faits qui lui sont reprochés. 

Les observations écrites éventuellement présentées par le titulaire de l’autorisation de stationnement
sont lues en séance. 

Article 8

La commission entend séparément chaque témoin cité. Le président peut décider de procéder à une
confrontation des témoins ou à une nouvelle audition d’un témoin déjà entendu.

Le président de la commission peut convoquer des experts afin qu’ils soient entendus sur un point ins-
crit à l’ordre du jour.

Les experts n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relative aux
questions pour lesquelles leur présence a été demandée.

Article 9

Le titulaire de l’autorisation et, le cas échéant, son défenseur peuvent, à tout moment de la séance, de-
mander au président l’autorisation d’intervenir afin de présenter des observations orales. Ils doivent
être invités à présenter d’ultimes observations avant que la commission ne commence à délibérer. 

Article 10

La commission de discipline des titulaires d’autorisations de stationnement délibère à huis clos hors de
la présence du titulaire de l’autorisation concerné, de son défenseur, des témoins et des experts. 

Si elle ne se juge pas suffisamment éclairée sur les circonstances de l’affaire, la commission peut, à la
majorité des membres présents, ordonner une enquête ou surseoir à statuer, afin que soient présen-
tées lors d’une prochaine réunion toutes informations complémentaires utiles pour éclairer les débats. 

Article 11

La commission de discipline des titulaires d’autorisations de stationnement, au vu des observations
écrites produites devant elle et compte tenu, le cas échéant, des déclarations orales de l’intéressé, des
témoins et des experts ainsi que des résultats de l’enquête ou du complément d’informations auquel il
a pu être procédé, émet un avis sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées à la procédure en-
gagée. 
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Article 12

La commission de discipline des titulaires d’autorisations de stationnement peut proposer les sanctions
suivantes : 

- l’avertissement,
- le retrait temporaire de l’autorisation de stationnement pour une durée n’excédant pas 2 ans, 
- le retrait définitif de l’autorisation de stationnement. 

Pour toute sanction autre que l’avertissement, la consultation de la commission de discipline est de
droit. 

Article 13

La décision appartient au préfet de police ; elle est inscrite au dossier de l’intéressé ou de la société
concernée. 

Si le titulaire de l’autorisation de stationnement ne se présente pas devant la commission de discipline,
une mesure peut lui être infligée par défaut. 

L’intéressé peut formuler un recours conformément aux voies et délais prévus par le code des relations
entre le public et l’administration. 

Article 14

L’arrêté préfectoral n° 2017-1522 du 29 décembre 2017 relatif à la création, à la composition et au fonc-
tionnement de la commission de discipline des titulaires d’autorisation de stationnement est abrogé. 

Article 15

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

                                Fait à Paris, le 08 juin 2021 
Pour le Préfet de police et par délégation,

Le directeur des transports
et de la protection du public,

signé

   Serge BOULANGER
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Secrétariat général pour l’administration
Direction des ressources humaines

Sous-direction des personnels

Paris, le 08 juin 2021

Arrêté n°2021/3118/033
modifiant l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif à la composition de la commission administra-
tive paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique et scienti -
fique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris

Le préfet de police, 

Vu le  décret  n°82-451  du  28  mai  1992  modifié  relatif  aux  commissions  administratives  paritaires,
notamment son article 9 ;

Vu  l’arrêté  n°2019-00102  du  30  janvier  2019  modifié  relatif  à  la  composition  de  la  commission
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique
et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté n°2021-00298 du 12 avril 2021 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de
la direction des ressources humaines ;

Vu l’arrêté n°S70134090203628 du 28 décembre 2020 par lequel M. Nicolas PAUWELS est détaché dans
l’emploi  de directeur  du laboratoire  de police scientifique de Paris  de l’institut  national  de police
scientifique à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’extrait individuel de l’arrêté n°000000000111642 du 28 mai 2020 portant avancement dans le corps
des techniciens de police technique et scientifique de M. Amar LOUNACI ;

Vu l’arrêté n°U10498940238421 du 23 mars 2021 portant titularisation de Mme Céline BRIASCO dans le
corps des techniciens de police technique et scientifique au grade de technicien principal ; 

Vu la circulaire NOR FPPA9900059C du 23 avril 1999 relative à l’application du décret n°82-451 du 28
mai 1992 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;

Vu  la  liste  de  candidatures  aux  élections  professionnelles  de  2018  relative  à  la  commission
administrative  paritaire  locale  compétente  à  l’égard  des  agents  spécialisés  de  police  technique  et
scientifiques du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris, déposée par le syndicat SNIPAT ;

Vu le message électronique en date du 6 avril 2021 de Mme Marion ALLEXANDRE, suivante sur la liste
électorale du syndicat SNIPAT au grade d’agent spécialisé, mentionnant son accord pour siéger en tant
que représentante suppléante du personnel au sein de la commission administrative paritaire locale
compétente à l’égard du corps des agents spécialisés de police technique et scientifique du SGAMI de
la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’épuisement  de  la  liste  électorale  de  2018  déposée par  le  syndicat  SNIPAT au  grade  d’ASPTS
principal ;

Vu  le  message  électronique  en  date  du  30  avril  2021  invitant  le  syndicat  SNIPAT  à  désigner  un
représentant en vue du remplacement de M. LOUNACI ;

Vu l’accord écrit en date du 3 mai 2021 par lequel Mme Virginie ALONZO accepte de siéger en tant que
représentante  suppléante  du  personnel  au  grade  d’agent  spécialisé  principal  lors  de  la  CAPL
compétente à l’égard des agents spécialisés de police technique et scientifique ;

Sur proposition du directeur des ressources humaines,
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Arrête

Article 1er 

A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 susvisé, les mots « Mme Isabelle BERGERAT ;
directrice du laboratoire de police scientifique de Paris » sont  remplacés par les mots : « M. Nicolas
PAUWELS, directeur du laboratoire de police scientifique de Paris ».

 Article 2

L’article 2 de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 susvisé est ainsi modifié : 

1°) Les mots : « M. LOUNACI Amar » sont remplacés par les mots : « Mme ALONZO Virginie » ;

2°) Les mots : « Mme BRIASCO Céline » sont remplacés par les mots : « Mme ALLEXANDRE Marion ».

Article 3

Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police et le directeur des res-
sources humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Pa-
ris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité
de Paris.

Pour le préfet de police,
Directeur adjoint des ressources

humaines

Signé

Pascal LE BORGNE 
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DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES 

NOTE DE SERVICE N°2021-90

Réf.: ST/LP/NR
Date: 4 juin 2021
Version : création
Page 1 sur 2

Objet : recrutement sans concours sur les grades d’Adjoint Administratif, d’Agent des Services 
Hospitaliers Qualifié de classe normale et d’Agent d’Entretien Qualifié
Destinataires : tout le personnel 
Direction rédactrice : DRH – service des concours 

RECRUTEMENT SANS CONCOURS
 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE DE CLASSE NORMALE

AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE

Destinataires     : diffusion générale

U  n recrutement sans concours   aura lieu au Groupe Hospitalier Paul Guiraud, en vue de pourvoir : 

- Sur le grade d’adjoint administratif : 8 postes 

- Sur le grade d’agent des services hospitaliers qualifié de classe normale : 6 postes 

- Sur le grade d’agent d’entretien qualifié : 4 postes

Les candidats doivent présenter 3 exemplaires d’un dossier comportant : 

 Une  photocopie  d’une  pièce  d’identité  valide   (carte  d’identité,  passeport  français  ou  ressortissant
européen) ;

 Une lettre de candidature   ;

 Un curriculum vitae   détaillé, indiquant le niveau d'étude ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée
des formations suivies et des emplois occupés.

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au vendredi 17 septembre 2021 délai de rigueur (le
cachet de la poste faisant foi).

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte

Dates prévisionnelles d’organisation des épreuves     :  

- Jeudi 23 septembre 2021 : étude des dossiers – admissibilité 

- Lundi 18 octobre 2021 : oral des candidats qui auront été admissibles à l’issue de l’étude des
dossiers du 23 septembre 2021.

A  l’issue  de  l’épreuve  d’admissibilité  (étude  des  dossiers),  les  candidats  retenus  par  la  commission  seront
convoqués par courrier simple pour l’épreuve d’admission (auditions). Les candidats ayant indiqué une adresse
électronique sur leur curriculum vitae recevront également une copie de ce courrier sur cette adresse mail. Les
résultats seront également affichés à la Direction des Ressources Humaines du Groupe Hospitalier Paul Guiraud.

Les dossiers de candidature sont à adresser au :

Groupe Hospital ier  Paul  GUIRAUD
Direct ion des Ressources Humaines 

Service  des concours
54 avenue de la République

BP 20065
94 806 VILLEJUIF Cedex.
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HUMAINES 

NOTE DE SERVICE N°2021-90

Réf. : ST/LP/NR
Date : 4 juin 2021
Version : création
Page 2 sur 2

Objet : recrutement sans concours sur les grades d’Adjoint Administratif, d’Agent des Services 
Hospitaliers Qualifié de classe normale et d’Agent d’Entretien Qualifié
Destinataires : tout le personnel 
Direction rédactrice : DRH – service des concours 

Textes     :   

- Décret n°2007-1188 du 3 août 2007 modifié portant statut particulier du corps des aides-soignants et des agents
des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière ;
-  Décret  n°  2016-1704  du  12  décembre  2016  modifié  portant  statut  particulier  des  corps  des  personnels
administratifs de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;
- Décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 modifié portant statut particulier des personnels de la filière ouvrière
et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;
- Décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie
C de la fonction publique hospitalière.

Article 4-4 du décret n° 2016-636

L'examen des dossiers de candidature est confié à une commission, composée d'au moins trois membres, dont
l'un  est  extérieur  à  l'établissement  ou  aux  établissements  dans  lesquels  les  emplois  sont  à  pourvoir.  Les
membres de cette commission sont nommés par l'autorité investie du pouvoir de nomination de l'établissement
organisateur du recrutement. Cette commission peut se réunir en sous-commissions.

Au terme de l'examen de l'ensemble des dossiers de candidature déposés dans le délai  fixé dans l'avis de
recrutement, la commission procède à la sélection des candidats et convoque pour entretien ceux dont elle a
retenu la candidature. Cet entretien est public.

A l'issue des entretiens, la commission arrête, par ordre de mérite, la liste des candidats aptes au recrutement.
Les candidats sont nommés dans l'ordre de la liste. Cette liste peut comporter un nombre de candidats supérieur
à celui des postes à pourvoir. Si un ou plusieurs postes ne figurant pas initialement dans le nombre de postes
ouverts au recrutement deviennent vacants, l'autorité investie du pouvoir  de nomination peut faire appel  aux
candidats figurant sur la liste dans l'ordre de celle-ci, jusqu'à la date d'ouverture du recrutement suivant.

Aucune condition de titre ou de diplôme n’est  exigée.    La sélection des candidats  est  confiée à une  
commission de sélection.

Le recrutement sans concours est ouvert à toute personne remplissant les conditions générales d'accès à la
fonction publique hospitalière (être de nationalité française ou d'un Etat membre de l'Union Européenne, jouir de
ses droits civiques, ne pas avoir de mentions incompatibles à l'exercice des fonctions sur le bulletin n°2 du casier
judiciaire, se trouver en position régulière vis à vis du code du service national, remplir les conditions d'aptitude
au plan médical, en particulier être à jour de ses vaccinations).

Le directeur adjoint,

Jean-François DUTHEIL
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